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L’engagement d’Agnico Eagle  
pour une gestion responsable  
des résidus miniers

Mines Agnico Eagle Limitée (Agnico Eagle) est une grande société canadienne 
d’exploitation aurifère qui produit des métaux précieux depuis 1957. Nous nous 
sommes engagés à assurer une gestion sécuritaire et responsable de nos installations 
de stockage des résidus miniers.

Nos mines en exploitation sont situées au Canada, en Australie, en Finlande et au Mexique. Nous menons également des 
activités d’exploration et de mise en valeur dans ces pays, ainsi qu’aux États-Unis. Agnico Eagle gère également quelques sites 
miniers fermés, principalement au Canada.

La géologie, les conditions d’exploitation, le climat et l’environnement de nos mines en activité et de nos sites fermés varient 
considérablement. Nous avons adapté nos techniques de gestion des résidus en fonction des conditions locales et des profils de 
risque de chacun de nos sites. Le présent rapport sommaire sur la gestion des résidus décrit l’approche que nous adoptons pour 
gérer de façon responsable les résidus des sites d’Agnico Eagle, tant du point de vue de la gouvernance que du point de vue 
technique. Nous certifions qu’à notre connaissance, toutes les informations présentées dans ce rapport sommaire sont exactes. 
Toutes les révisions importantes apportées à ce document depuis la publication du « Rapport sommaire de 2021 sur la gestion 
des résidus » sont énumérées et détaillées à l’annexe E.

Michel Julien 
Vice-président, Environnement et Infrastructures critiques 

 
Résidus : Un sous-produit de l’exploitation minière et de la transformation du minerai
Les mines produisent des métaux et génèrent des résidus miniers devant être correctement gérés et stockés, de manière à 
protéger le public et l’environnement. Ces résidus sont un sous-produit de l’étape de traitement du minerai, au cours de laquelle 
les métaux précieux (comme l’or) sont séparés du minerai et concentrés par des moyens mécaniques (p. ex. circuit gravitaire) ou 
chimiques (p. ex. flottation ou cyanuration). Au cours de ce processus, de l’eau est ajoutée aux fines particules de roches pour 
faciliter le traitement du minerai et son transport sous forme de pulpe. L’annexe A présente une description détaillée de chaque 
étape du processus d’exploitation minière.

Les résidus sont des particules rocheuses fines et relativement uniformes, qui sont mélangées à de l’eau pour former une boue 
semi-liquide. Ils sont déposés dans des installations de stockage des résidus miniers, où ils sont gérés et stockés. Dans 
certains cas, les résidus sont asséchés pour produire des résidus épaissis, des résidus en pâte ou des résidus filtrés (par ordre 
décroissant de teneur en eau). L’annexe B présente une définition des différents types de résidus : boues, résidus épaissis, résidus 
en pâte et résidus filtrés. Tous les résidus sont uniques en matière de granulométrie et de composition minérale. Le comportement 
physique et chimique des résidus dépend directement de leur granulométrie et de leur composition minérale. Certains résidus 
sont inertes, alors que d’autres sont chimiquement réactifs et doivent être traités comme étant potentiellement dangereux, car ils 
peuvent produire des acides ou des lixiviats contenant des traces de métaux s’ils ne sont pas correctement gérés.

Installation de stockage des résidus miniers à la mine Kittilä en Finlande. Vue des cellules NP3 et CIL2.
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Renforcement de notre gouvernance de 
gestion des résidus pour une exploitation 
sécuritaire et responsable
La gestion sécuritaire et responsable des installations de stockage des résidus miniers est une activité essentielle chez Agnico 
Eagle. Depuis 2018, l’entreprise a travaillé à l’élaboration et à la mise en œuvre d’un modèle de gouvernance solide pour la 
gestion des résidus. Dans le but de garantir une norme de diligence élevée depuis les phases de conception jusqu’à la fermeture 
des installations de stockage des résidus, Agnico Eagle a élaboré des lignes directrices rigoureuses qui régissent la gestion 
de nos installations de gestion des résidus miniers afin de s’assurer que les infrastructures fermées et les infrastructures en 
exploitation respectent ou dépassent les exigences réglementaires et les pratiques/directives normalisées de l’industrie.

En 2018, le Dr Michel Julien, vice-président chargé de l’environnement et des infrastructures critiques chez Agnico Eagle, a 
été nommé par le conseil d’administration au rôle de cadre supérieur responsable de toutes les installations de stockage 
des résidus miniers de l’entreprise. Dans le cadre de ce rôle de supervision, le Dr Julien rend compte chaque année au conseil 
d’administration de la conformité de nos installations de stockage des résidus aux exigences réglementaires et aux directives 
de l’industrie, et il s’assure que les sites d’Agnico Eagle disposent des outils, des effectifs et des budgets nécessaires pour 
respecter ou dépasser ces normes. Des réviseurs indépendants ont été nommés aux comités d’inspection de la plupart des 
sites en exploitation d’Agnico Eagle. Ces comités d’inspection sont composés de personnes externes, hautement réputées et 
compétentes, possédant une expertise en gestion des résidus. En outre, des personnes responsables et des ingénieurs 
désignés ont été nommés pour tous les sites d’exploitation. Agnico Eagle a pris ces mesures conformément à son engagement 
de gestion sécuritaire et responsable de ses installations de stockage des résidus miniers.

Cadre supérieur responsable Structure de gestion du site

Conseil d’administration (CA)

Ingénieur désigné

Comité d’inspection indépendant

Personne responsable

Ingénieur concepteur

Relevant de

Responsabilité

Agnico Eagle (interne)

Interactions étroites

Consultants externes

Figure 1 :  Structure de gouvernance pour la gestion des installations de stockage des 
résidus miniers chez Agnico Eagle

Agnico Eagle a en outre étendu la portée de son modèle de gouvernance pour inclure des installations présentant des profils de 
risque similaires en matière de protection de l’environnement et de sécurité publique, comme les installations de lixiviation en 
tas, les infrastructures de gestion de l’eau et les installations de stockage de stériles. Ce modèle de gouvernance aide les sites à 
construire, à exploiter et à fermer les infrastructures critiques de façon sécuritaire et rigoureuse.
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Intégration des meilleures  
pratiques applicables
Agnico Eagle examine en continu les innovations et les technologies permettant de concevoir et de gérer des installations de 
stockage des résidus miniers. À cet égard, Agnico Eagle emploie une équipe interne de professionnels qualifiés et fait appel à 
des sociétés d’ingénierie et de conception réputées pour la conception, la surveillance et le contrôle des différentes installations.

• Adoption d’une politique claire de gestion des résidus avec un engagement ferme des dirigeants et du conseil d’administration 
pour une gestion sécuritaire et responsable des installations de stockage des résidus miniers.

• Intégration d’un processus d’inspection impliquant des experts internes tels qu’un ingénieur désigné et des experts externes 
(comité d’inspection indépendant) tout au long du cycle de vie de chaque site minier.

• Consultations et collaboration avec les autorités réglementaires, les partenaires locaux et les détenteurs de droits dans le 
cadre des processus de conception et d’autorisation.

• Révision annuelle des risques, mise à jour des méthodes d’évaluation des risques pour adopter des processus plus 
robustes et, si nécessaire, mise en œuvre de stratégies d’atténuation des risques. Voir l’annexe C pour plus de détails sur la 
méthodologie d’évaluation des risques du portefeuille d’installations de stockage des résidus miniers.

• Normes de gestion de projet rigoureuses, y compris le contrôle de la qualité, l’assurance de la qualité et des inspections 
internes et externes formelles pour garantir des techniques de construction adaptées et des essais appropriés.

• Mise à jour régulière des manuels d’opération, d’entretien et de surveillance, qui définissent les conditions d’opération de 
chaque installation ainsi que les plans d’intervention d’urgence.

• Établissement des meilleures pratiques disponibles et applicables concernant les inspections réglementaires et les 
évaluations de sécurité des digues et barrages.

• Installation d’un système d’instrumentation robuste pour surveiller le comportement des infrastructures afin d’identifier les 
signes précoces de déviance ou d’anomalies.
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Efforts pour respecter et dépasser les 
normes et les pratiques en vigueur
Les installations de stockage des résidus miniers d’Agnico Eagle sont toutes uniques en matière de caractéristiques des 
sites et de nature des résidus stockés. Nos mines produisent des résidus en pulpe, des résidus épaissis et des résidus filtrés. 
Certains de ces résidus sont utilisés pour le remblayage des chantiers souterrains après l’ajout d’un liant, tel que le ciment. 
D’autres résidus sont utilisés pour construire un système de couverture dans le cadre de la stratégie de réhabilitation des sites. 
Les résidus sont réutilisés autant que possible, afin de réduire la quantité de matériaux qui doivent être gérés dans chaque 
installation de stockage des résidus.

Certaines installations de stockage des résidus d’Agnico Eagle sont de conception récente, alors que d’autres ont déjà une 
longue histoire et ont évolué au fil des décennies. Dans certains cas, les structures en place ont été érigées par d’autres 
entreprises, et même parfois abandonnées pendant des années, avant leur acquisition par Agnico Eagle. En conséquence, 
plusieurs sites ont été assujettis à des normes différentes tout au long de leur histoire, des plus récents, dont la conception et 
la construction répondent aux normes actuelles, jusqu’aux plus anciens, assujettis à des normes et des pratiques maintenant 
dépassées. Bien que l’histoire de certains de ces sites ne puisse être ignorée, les performances des installations de stockage 
des résidus de tous les sites doivent être analysées dans le contexte des normes et des pratiques actuelles. Dans certains cas, 
des travaux et des mesures de mitigation, des changements opérationnels et des modifications aux plans de fermeture sont 
nécessaires pour s’assurer que les installations de stockage des résidus répondent aux normes et aux pratiques actuelles.

Le tableau 1 (pages 7 à 23) et les notes aux pages 24 à 26 contiennent des détails sur les installations de stockage des résidus 
d’Agnico Eagle, y compris les types de résidus et d’installations de stockage des résidus de l’entreprise, les méthodes de 
construction, ainsi que l’ancienneté, les hauteurs maximales et les volumes de stockage des installations. Le tableau contient 
également des renseignements sur les dossiers techniques et les normes et standards de conception appliqués, les dernières 
inspections et revues, les mesures correctives (le cas échéant) et les résultats des évaluations des risques.

Agnico Eagle est déterminée à améliorer progressivement toutes ses installations de stockage des résidus miniers, afin qu’elles 
respectent ou dépassent les normes actuelles et que leur exploitation soit conforme aux meilleures pratiques actuelles. Nous 
mettons en œuvre des normes de conception et des pratiques d’exploitation cohérentes sur tous nos sites et nous adhérons 
aux lignes directrices du protocole de gestion des résidus de l’initiative « Vers le développement minier durable » de l’AMC, de 
l’Association canadienne des barrages (ACB) et de l’Australian National Committee of Large Dams (ANCOLD). Pour certaines 
de ces installations, ces pratiques de conception et d’exploitation dépassent déjà les normes en vigueur dans leur juridiction.

Types de résidus
Les résidus stockés dans les installations de stockage des résidus miniers d’Agnico Eagle ne présentent pas tous des risques 
pour l’environnement et peuvent même être utilisés pour réhabiliter des sites contaminés ayant un potentiel générateur d’acide 
ou de lixiviation de métaux. Par exemple, les résidus miniers de la mine Goldex sont utilisés pour la réhabilitation du site 
abandonné Manitou appartenant au gouvernement du Québec. Cependant, d’autres résidus ont un potentiel générateur d’acide 
ou de lixiviation de métaux.

Sur certains sites d’Agnico Eagle, les résidus sont déposés sous forme de pulpe (mine Kittilä) pouvant ensuite libérer de grandes 
quantités d’eau, sous forme de résidus épaissis (mine Canadian Malartic) qui libèrent seulement de petites quantités d’eau après 
avoir été déposés, ou sous forme de résidus filtrés (mines Pinos Altos, LaRonde et Meliadine) qui ne libèrent pas d’excédent 
d’eau après avoir été déposés. L’annexe B présente une définition des différents types de résidus.

Exemple d’installation de stockage de 
résidus en pulpe 
Mine Kittilä 

Exemple d’installation de stockage de 
résidus épaissis  
Mine Canadian Malartic 

Exemple d’installation de stockage de 
résidus filtrés 
Mine Meliadine
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Méthodes de construction et de rehaussement des installations de stockage des 
résidus miniers
Les installations de stockage des résidus miniers sont construites pour la gestion et le stockage des résidus. Elles prennent 
souvent la forme d’un bassin entouré de digues, dans lequel les résidus sont déposés. Pour des raisons pratiques et 
économiques, les digues sont généralement élevées au fil du temps pour augmenter la capacité de l’installation de stockage 
des résidus. Pour commencer, une digue de départ est construite avec des matériaux naturels d’emprunt (p. ex. de la terre, 
du gravier ou du sable) pour contenir les premières années de production de résidus. Les élévations ultérieures peuvent être 
construites avec des matériaux d’emprunt, des enrochements ou des résidus compactés. Dans certains cas, une fosse à ciel 
ouvert épuisée peut être utilisée pour entreposer les résidus. Les quatre figures suivantes montrent des exemples des méthodes 
de construction les plus utilisées pour les installations de stockage des résidus :

Figure 2 : La méthode en aval consiste à construire les 
élévations les unes sur les autres, en aval de l’élévation 
précédente. La digue repose entièrement sur le sol naturel. 
Cette méthode nécessite généralement le plus grand volume 
de matériaux d’emprunt et le plus d’espace en aval.

Fondations

Résidus
Digue de départ

Élévations en aval

Figure 3 : La méthode en amont consiste à construire 
chaque élévation en amont de façon qu’elle soit partiellement 
soutenue par les résidus déposés après l’élévation 
précédente. Lorsqu’elle est correctement conçue, construite 
et exploitée, cette méthode peut être très sécuritaire. 
Cependant, il est essentiel de bien comprendre les 
paramètres de résistance des résidus au cours de la phase 
de conception d’une telle installation.

 

Fondations

Résidus
Digue de départ

Élévations en amont

Figure 4 : La méthode en axe central est une 
combinaison de la méthode en amont et de la méthode en 
aval. Les élévations sont construites les unes sur les autres, 
sans utiliser beaucoup de résidus et sans trop empiéter sur 
le terrain en aval. Fondations

Résidus
Digue de départ

Élévations centrales

Figure 5 : La méthode en fosse consiste à utiliser une 
fosse à ciel ouvert pour entreposer les résidus après la 
fin des activités minières. Lorsqu’une telle installation est 
disponible, il devient possible de l’utiliser pour entreposer 
n’importe quel type de résidus. La méthode en fosse offre 
également des avantages en matière de stabilité, puisqu’elle 
ne nécessite aucune infrastructure de retenue telle qu’un 
barrage ou une digue. 

 
 

Résidus

Anciennes parois de la fosse

Masse rocheuse

La stabilité d’une installation de stockage des résidus dépend de nombreux facteurs, tels que la configuration géométrique, les 
matériaux utilisés, la méthode de construction, le contrôle des exfiltrations, la gestion de l’eau, le contrôle de l’érosion interne, les 
propriétés des résidus retenus, l’état des fondations, et les pratiques d’exploitation et d’entretien.

Les quatre méthodes décrites ci-dessus (en aval, en amont, en axe central et en fosse) sont des concepts de base. En pratique, 
il existe une grande variété de géométries et de techniques utilisées dans la conception et la construction des installations de 
stockage des résidus.
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Améliorations continues à travers 
la recherche et l’innovation
La recherche sur les résidus miniers est un domaine d’expertise important qu’Agnico Eagle développe en partenariat avec des 
établissements de recherche. Les principaux projets assurent la gestion des résidus pendant l’exploitation et la fermeture. Il est 
important de mieux comprendre le comportement géotechnique et géochimique des résidus miniers pour assurer la stabilité à 
long terme de l’infrastructure de gestion des résidus. 

Voici quelques exemples de nos recherches et de nos travaux novateurs initiés avec l’Institut de recherche en mines et 
environnement (IRME) UQAT-Polytechnique : 

• Comportement des résidus filtrés dans des conditions nordiques 

• Élaboration d’une approche optimisée de gestion de la neige dans les installations de stockage des résidus 

• Optimisation des propriétés rhéologiques pour réduire au minimum la ségrégation des résidus pendant le dépôt 

• Restauration d’installations de stockage des résidus générant du drainage minier acide oxydé 

• Récupération de métaux stratégiques et stabilisation des contaminants 

• Stabilisation du ciment des résidus miniers générant de l’acide 

• Performance des géomembranes pour lutter contre la contamination 

Agnico Eagle est activement présente sur de nombreuses plateformes afin de partager de nouvelles idées et innovations avec 
des collègues et des chercheurs de l’industrie. Des membres de la Société sont présents à de nombreuses conférences, à titre de 
présentateurs et participants, afin de partager des découvertes et d’améliorer les connaissances et les pratiques de la Société.

Symposium IRME (2022)

Cellules expérimentales (IRME) 
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Tableau 1 : Installations de stockage des résidus miniers et détails de l’évaluation des risques

Meadowbank, Nunavut, Canada
65°01'25"N 96°04'28"O (le site de Meadowbank gère également les résidus en provenance d’Amaruq)

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Propriétaire Cadre supérieur responsable
Ingénieur 
désigné 
(note 1)

Processus d’inspection 
externe (note 2)

Type de 
résidus 
stockés

Statut

Volume 
actuellement 
stocké (m3) 
(fin 2022)

Volume  
stocké 

dans 5 ans (m3)  
(fin 2027)

Plan de 
fermeture et 
surveillance 
à long terme 

(note 3)

Cellule Nord Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement 
et Infrastructures critiques

Thomas 
Lepine

Oui, formalisé, dernière 
inspection : été 2022

Résidus en 
pulpe Actif 14 400 000 Max = 

14 400 000 Oui

Cellule Sud Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement 
et Infrastructures critiques

Thomas 
Lepine

Oui, formalisé, dernière 
inspection : été 2022

Résidus en 
pulpe Actif 10 800 000 Max = 

10 800 000 Oui

Stockage de 
résidus dans 

la fosse

Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement 
et Infrastructures critiques

Thomas 
Lepine

Oui, formalisé, dernière 
inspection : été 2022

Résidus en 
pulpe Actif 7 000 000 17 500 000 Oui

 Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Nom de  
l’infra- 

structure

Identificateur 
unique

Type de 
construction

Année(s) de 
construction 

(début)

Méthode 
d’élévation 

(le cas 
échéant)

Année(s) des 
élévations

Hauteur 
maximale 

actuelle du 
barrage/de 
la digue/de 

l’empilement 
(m)

Dernière 
inspection 

externe 
(note 4)

Documents 
techniques 
pertinents 

(note 5)

Supervision 
et soutien de 
l’ingénierie 
interne et 
externe 
(note 6)

Cette infrastruc-
ture a-t-elle, 
à un moment 

quelconque de 
sa durée de vie, 
connu des prob-
lèmes notables 

de stabilité? 
(note 7)

Cellule Nord 

Barrage 
Saddle 1

MBK-TSF- 
NSD1

Épaulement 
d’enrochement 

avec une 
membrane 

d’étanchéité 
ancrée dans 
une clé avec 
transitions 

appropriées

2009/2010

En aval

S.O.

15,0

2022 (Golder) Oui Les deux

Oui

Barrage 
Saddle 2

MBK-TSF- 
NSD2 2010 10,0 Non

Digue des 
eaux pluviales

MBK-TSF- 
NSWD 2010 31,0 Oui

NRF1 MBK-TSF- 
NRF1

Digue en 
enrochement 

avec transitions

2010
S.O.

12,0 Non

NRF2 MBK-TSF- 
NRF2 2010 9,0 Non

Structure 
interne de la 
Cellule Nord

MBK-TSF-NIS 2018 En amont 4,0 Non

Cellule Sud

Barrage 
Saddle 3

MBK-TSF- 
SSD3 Épaulement 

d’enrochement 
avec une 

membrane 
d’étanchéité 
ancrée dans 
une clé avec 
transitions 

appropriées 

2016/2017

En aval
S.O.

10,0

2022 (Golder) Oui Les deux

Non

Barrage 
Saddle 4

MBK-TSF- 
SSD4 2016/2017 8,0 Non

Barrage 
Saddle 5

MBK-TSF- 
SSD5 2016/2017 10,0 Non

Digue centrale MBK-TSF- 
SCD 2012 2013–2018 49,0 Oui

Stockage de 
résidus en fosse

Fosses Goose 
et Portage

MBK-TSF- 
GIP

Résidus déposés 
dans une fosse à 

ciel ouvert
2009–2019 S.O. S.O. S.O. S.O. Oui Les deux Non

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Nom de 
l’infra- 

structure

Des mesures 
correctives de 
stabilisation 
ont-elles été 
réalisées? 

(note 7)

Analyse 
formelle des 
impacts en 
aval (note 8)

Prise en 
compte de 

l’impact des 
changements 
climatiques 

(note 9)

Classifi-
cation des 

conséquences 
potentielles 

(note 10)

Lignes 
directrices 
appliquées 

(note 11)

Évaluation 
du niveau 

de pratique 
(note 12)

Facteur de 
sécurité 
(note 12)

Probabilité 
annuelle de 
défaillance 

(note 12)

Classification 
du niveau 
de risque 
(note 13)

Notes 
supplémen- 

taires

Cellule Nord

Barrage 
Saddle 1 Oui, 2012

En continu Oui

Extrême

ACB

1,69 2,30 4,88E-08
Négligeable

Note 14

Barrage 
Saddle 2 S.O. 1,62 2,30 4,19E-08

Digue des 
eaux pluviales Oui, 2014 Mineure 2,09 1,60 5,09E-05

Faible

Note 15

NRF1 Oui, 2013

Majeure

2,23 1,80 8,69E-06 Note 16

NRF2

S.O.

2,23 1,80 8,69E-06

Structure 
interne de la 
Cellule Nord

1,53 2,30 3,35E-08 Négligeable

Cellule Sud 

Barrage 
Saddle 3

S.O.
En continu Oui

Extrême

ACB

1,77 2,30 5,92E-08

Négligeable

Barrage 
Saddle 4

Majeure

1,68 2,30 4,79E-08

Saddle Dam 5 1,68 2,30 4,79E-08

Digue centrale Oui, 2015 1,93 2,00 9,96E-08 Note 17

Stockage de 
résidus en fosse

Fosses Goose 
et Portage S.O. En continu S.O. Majeure S.O. 1,09 2,80 1,24E-08 Négligeable
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Meliadine, Nunavut, Canada
63°02'07"N 92°13'11"O

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Propriétaire   Cadre supérieur responsable
Ingénieur 
désigné 
(note 1)

Processus d’inspection 
externe (note 2)

Type de 
résidus 
stockés

Statut

Volume 
actuellement 
stocké (m3) 
(fin 2022)

Volume 
stocké dans 

5 ans (m3) 
(fin 2027)

Plan de 
fermeture et 
surveillance 
à long terme 

(note 3)

Meliadine

Mines Agnico  
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement  
et Infrastructures critiques

Thomas 
Lepine

Oui, formalisé, dernière  
inspection : été 2022 Résidus filtrés Actif 2 771 415 6 585 000 Oui

Nom de 
l’infra- 

structure

Identifiant 
unique

Type de 
construction

Année(s) de 
construction 

(début)

Méthode 
d’élévation 

(le cas 
échéant)

Année(s) des 
élévations

Hauteur 
maximale 

actuelle du 
barrage/de 
la digue/de 

l’empilement 
(m)

Dernière 
inspection 

externe 
(note 4)

Documents 
techniques 
pertinents 

(note 5)

Supervision 
et soutien de 
l’ingénierie 
interne et 
externe 
(note 6)

Cette 
infrastructure 

a-t-elle, à 
un moment 
quelconque 
de sa durée 

de vie, connu 
des problèmes 

notables de 
stabilité? 
(note 7)

Installation de 
résidus filtrés MEL-TSF-FS

Empilement de 
résidus filtrés 
avec couche 
de protection 

contre l’érosion

2019 Levées S.O. 33,0 2022 
(Tetra Tec) Oui Les deux Non

Nom de 
l’infra- 

structure

Des mesures 
correctives de 
stabilisation 
ont-elles été 
réalisées? 

(note 7)

Analyse formelle 
des impacts en 

aval (note 8)

Prise en 
compte de 

l’impact des 
changements 
climatiques 

(note 9)

Classifi-
cation des 

conséquences 
potentielles 

(note 10)

Lignes 
directrices 
appliquées 

(note 11)

Évaluation 
du niveau 

de pratique 
(note 12)

Facteur de 
sécurité 
(note  12)

Probabilité 
annuelle de 
défaillance 

(note 12)

Classification 
du niveau 
de risque 
(note 13)

Notes 
supplémen- 

taires

Installation de 
résidus filtrés S.O. En continu Oui Majeure ACB 1,64 1,90 1,38E-07 Négligeable

Hope Bay, Nunavut, Canada
68°08'15"N 106°33'55"O

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Propriétaire Cadre supérieur responsable
Ingénieur 
désigné 
(note 1)

Processus d’examen externe 
(note 2)

Type de 
matériaux 

entreposés

État 
d’avance-

ment

Volume 
stocké actuel 
(m3) (fin 2022)

Volume 
entreposé 

(m3) en 5 ans 
(fin 2027)

Plan de 
fermeture et 
surveillance 
à long terme 

(note 3)

Dépôt de 
résidus 

miniers (DRM)

Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement  
et Infrastructures critiques

Thomas 
Lepine

Oui, officialisé, dernière 
révision : été 2022

Résidus de 
boues

Inactif 
(entretien/

maintenance)
1 380 000 1 380 000 Oui

Nom de l’in-
frastructure

Identificateur 
unique

Type de 
construction

Année(s) de 
construction 

(initiale)

Type 
d’élévation 

(le cas 
échéant)

Année(s) des 
élévations

Hauteur max. 
actuelle du 
barrage/de 
la digue/de 

l’empilement 
(m)

Dernière 
inspection 

externe 
(note 4)

Dossiers 
techniques 
pertinents 

(note 5)

Supervision 
et soutien 
internes et 
externes en 
ingénierie 

(note 6)

Cette 
infrastructure 

a-t-elle connu, à 
un moment ou 

à un autre de sa 
vie, des prob-
lèmes de sta-

bilité notables? 
(note 7)

Barrage Nord HPB-TSF-T-1

Massif 
d’enrochement 

avec noyau 
et fondation 
de pergélisol 
avec DAG et 

thermosiphon 
passif 

2011–2012 S.O. S.O. 9,5 2022 (SRK) Oui Les deux Non

Barrage Sud HPB-TSF-T-2

Massif 
d’enrochement 
avec DAG relié 
à une tranchée 
parafouille de 

pergélisol avec 
transition

2018 En aval S.O. 7,1 2022 (SRK) Oui Les deux Non

Nom de l’in-
frastructure

Des mesures 
correctives 

stabilisatrices 
ont-elles 

été prises? 
(note 7)

Analyse formelle 
des impacts en 

aval (note 8)

Impact des 
changements 
climatiques 

pris en 
compte 
(note 9)

Cote des 
conséquences 
potentielles 

(note 10)

 Lignes 
directrices 
appliquées 

(note 11)

Pointage 
de niveau 

de pratique 
(note 12)

Coefficient 
de sécurité 

(note 12)

Probabilité 
annuelle de 
défaillance 

(note 12)

Cote de 
risque 

(note 13)

Notes supplé-
mentaires

Barrage Nord S.O. Terminé Oui Extrême ACB 1,51 1,50 2,60E-05 Moyen

Barrage Sud S.O. En cours Oui Majeur ACB 1,58 1,70 1,87E-06 Faible
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Goldex, Québec, Canada
48°05'28"N 77°52'05"O

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Propriétaire   Cadre supérieur responsable
Ingénieur 
désigné 
(note 1)

Processus d’inspection 
externe (note 2)

Type de 
résidus 
stockés

Statut

Volume 
actuellement 
stocké (m3) 
(fin 2022)

Volume 
stocké dans 

5 ans (m3) 
(fin 2027)

Plan de 
fermeture et 
surveillance 
à long terme 

(note 3)

Parc Sud

Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement 
et Infrastructures critiques

Michael 
James

Oui, formalisé, dernière 
inspection : 2022

Résidus en 
pulpe Actif 3 880 124 7 000 000 Oui

Nom de 
l’infra- 

structure
Identifiant 

unique

Type de 
construction

Année(s) de 
construction 

(début)

Méthode 
d’élévation 

(le cas 
échéant)

Année(s) des 
élévations

Hauteur 
maximale 

actuelle du 
barrage/de 
la digue/de 

l’empilement 
(m)

Dernière 
inspection 

externe 
(note 4)

Documents 
techniques 
pertinents 

(note 5)

Supervision 
et soutien de 
l’ingénierie 
interne et 
externe 
(note 6)

Cette 
infrastructure 

a-t-elle, à 
un moment 
quelconque 
de sa durée 

de vie, connu 
des problèmes 

notables de 
stabilité? 
(note 7)

Digue 
Sud-Ouest

GDX-TSF-
SWD

Noyau de 
moraine 

homogène
2008 S.O. S.O.

5,0

2022 (SNC) Oui Les deux

Non

Digue interne GDX-TSF-IND 4,3 Oui

Digue Sud-Est GDX-TSF-
SED 3,0 Non

Nom de 
l’infra- 

structure

Des mesures 
correctives de 
stabilisation 
ont-elles été 
réalisées? 

(note 7)

Analyse 
formelle des 
impacts en 
aval (note 8)

Prise en 
compte de 

l’impact des 
changements 
climatiques 

(note 9)

Classifi-
cation des 

conséquences 
potentielles 

(note 10)

Lignes 
directrices 
appliquées 

(note 11)

Évaluation 
du niveau 

de pratique 
(note 12)

Facteur de 
sécurité 
(note 12)

Probabilité 
annuelle de 
défaillance 

(note 12)

Classification 
du niveau 
de risque 
(note 13)

Notes 
supplémen- 

taires

Digue 
Sud-Ouest S.O.

Complétée Oui – en cours

Modérée

ACB

2,25 1,68 4,16E-05 Moyen Note 18

Digue interne Oui, 2011 Mineure 2,27 1,92 2,53E-06 Faible Note 19

Digue Sud-Est S.O. Modérée 2,40 1,79 2,68E-07 Moyen Note 20
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LaRonde, Québec, Canada
48°14'52"N 78°26'09"O (LaRonde gère également les résidus de l’ancienne mine Lapa)

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Propriétaire   Cadre supérieur responsable
Ingénieur 
désigné 
(note 1)

Processus d’inspection 
externe (note 2)

Type de 
résidus 
stockés

Statut

Volume 
actuellement 
stocké (m3) 
(fin 2022)

Volume 
stocké dans 

5 ans (m3)
(fin 2027)

Plan de 
fermeture et 
surveillance 
à long terme 

(note 3)

Parc principal Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement  
et Infrastructures critiques

Edouard 
Masengo

Oui, formalisé, dernière 
inspection : 2022

Résidus en 
pulpe Actif 32 650 000 Max = 

32 650 000 Oui

Extension A4 Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement  
et Infrastructures critiques

Edouard 
Masengo

Oui, formalisé, dernière 
inspection : 2022

Résidus en 
pulpe Actif 3 400 000 Max = 

3 400 000 Oui

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Nom de 
l’infra- 

structure

Identifiant 
unique

Type de 
construction

Année(s) de 
construction 

(début)

Méthode 
d’élévation 

(le cas 
échéant)

Année(s) des 
élévations

Hauteur 
maximale 

actuelle du 
barrage/de 
la digue/de 

l’empilement 
(m)

Dernière 
inspection 

externe 
(note 4)

Documents 
techniques 
pertinents 

(note 5)

Supervision 
et soutien de 
l’ingénierie 
interne et 
externe 
(note 6)

Cette 
infrastructure 

a-t-elle, à 
un moment 
quelconque 
de sa durée 

de vie, connu 
des problèmes 

notables de 
stabilité? 
(note 7)

Parc principal

Digue 1 LAR-TSF-
D1W

Enrochement 
avec noyau de 
moraine incliné 

en amont et 
transitions

1988

En axe central 
(2000 et 2002) 

et en amont 
par la suite

2000, 2002, 
2004, 2008, 
2011, 2014, 
2015, 2019 

(élévations de 
2 m chacune)

30,0

2022 (Golder) Oui Les deux

Oui

Digue 2 LAR-TSF-D2 1988 En axe central 27,0 Non

Digue 7 LAR-TSF-D7E

Enrochement 
avec noyau de 
moraine central 

et transitions

1998

En axe central 
(2000 et 2002) 

et en amont 
par la suite

23,0 Non

Extension A4 Digue 10 LAR-TSF-
D10G

Enrochement 
avec noyau de 
moraine central 

et transitions

2010 Sans 
rehaussement S.O. 22,0 2022 (Golder) Oui Les deux Non

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Nom de 
l’infra- 

structure

Des mesures 
correctives de 
stabilisation 
ont-elles été 
réalisées? 

(note 7)

Analyse 
formelle des 
impacts en 
aval (note 8)

Prise en 
compte de 

l’impact des 
changements 
climatiques 

(note 9)

Classifi-
cation des 

conséquences 
potentielles 

(note 10)

Lignes 
directrices 
appliquées 

(note 11)

Évaluation 
du niveau 

de pratique 
(note 12)

Facteur de 
sécurité 
(note 12)

Probabilité 
annuelle de 
défaillance 

(note 12)

Classification 
du niveau 
de risque 
(note 13)

Notes 
supplémen- 

taires

Parc principal

Digue 1
Oui, 

partiellement 
complétées

Oui Oui Extrême ACB 1,98 1,34 1,13E-03 Élevé Note 21

Digue 2
S.O.

S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. Note 22

Digue 7 Oui Oui Extrême ACB 1,87 1,60 2,09E-05 Moyen Note 21

Extension A4 Digue 10 S.O. Oui Oui Extrême ACB 1,53 1,90 9,13E-08 Négligeable Note 23
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Canadian Malartic, Québec, Canada
48°06'34"N 78°07'31"O

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Propriétaire   Cadre supérieur 
responsable

Ingénieur 
désigné 
(note 1)

Processus 
d’inspection 

externe 
(note 2)

Type de 
résidus 
stockés

Volume 
actuellement 
stocké (m3) 
(fin 2022)

Volume stocké dans 
5 ans (m3) (fin 2027)

Plan de fermeture et surveillance 
à long terme (note 3)

Canadian 
Malartic

Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. 
Environnement et  

Infrastructures critiques

Edouard 
Masengo

Oui, formalisé, 
sept. 2022

Résidus 
épaissis 129 000 000 Max = 152 500 000 Oui

Nom de l’infra- 
structure Statut Identifiant 

unique
Type de 

construction

Année(s) de 
construction 

(début)

Méthode 
d’élévation 

(le cas 
échéant)

Année(s) 
des élé-
vations

Hauteur 
maximale 
actuelle 
du bar- 
rage/de 
la digue/ 
de l’em- 
pilement 

(m)

Dernière 
inspection 

externe 
(note 4)

Documents 
techniques 
pertinents 

(note 5)

Supervision 
et soutien de 
l’ingénierie 
interne et 
externe 
(note 6)

Cette 
infrastructure a-t-
elle, à un moment 
quelconque de sa 

durée de vie, connu 
des problèmes 

notables de 
stabilité? (note 7)

Berme de 
départ Ouest

Actif

MCM-TSF- 
BDDW

Enrochement 
homogène 
perméable 
avec transi-

tions en amont

2011–2012

Max. de 3 
élévations 

de 2 m 
chacune 

par année

40,0

2022 
(WSP-
Golder)

Oui Les deux

Non
Berme de 

départ Sud
MCM-TSF- 

BDDS 2011–2012 36,0

Digue 5 MCM-TSF-
MD5

Noyau de 
moraine 

homogène 
avec drain de 

sable et berme 
de roche

1991–1992 40,0 Oui

Berme 
de départ 
centrale

MCM-TSF- 
BDDC

Enrochement 
homogène 
perméable 
avec transi-

tions en amont

2011–2012 40,0

Non

Digue C MCM-TSF- 
MDC

Enrochement 
avec noyau 

de moraine et 
transitions

2010 En aval 24,0

Digue PR5 MCM-TSF- 
PR5 Enrochement 

homogène 
perméable 

avec 
transitions  
en amont

2017–2019 En amont 36,0

Digue PR6 MCM-TSF-
PR6 2021–2022

S.O. S.O.
20,0

Digue PR7 MCM-TSF-
PR6

2022 (en 
construction) 24,0

Berme de 
départ Est

MCM-TSF- 
BDDE 2011–2012

En amont

Max. de 3 
élévations 

de 2 m  
chacune 

par année

30,0

Digue Nord

Structures 
encapsulées

MCM-TSF-  
DN

Berme de 
départ : 

enrochement 
avec noyau 
d’argile en 
amont et 

transitions

1960–1970 20,0

S.O.

Digue Sud MCM-TSF-  
DS

Berme de 
départ : 

enrochement 
avec noyau 
d’argile et 
transitions

1960–1970 23,5

Nom de l’infra- 
structure

Des mesures 
correctives de 
stabilisation 
ont-elles été 
réalisées? 

(note 7)

Analyse 
formelle des 
impacts en 
aval (note 8)

Prise en 
compte de 

l’impact des 
changements 
climatiques 

(note 9)

Classifi-
cation des 

conséquences 
potentielles 

(note 10)

Lignes 
directrices 
appliquées 

(note 11)

Évalua- 
tion du 

niveau de 
pratique 
(note 12)

Facteur 
de 

sécurité 
(note 12)

Probabilité 
annuelle 

de 
défaillance 

(note 12)

Classifi-
cation du 

niveau 
de risque 
(note 13)

Notes supplémentaires

Berme de 
départ Ouest 2020

En continu

Oui
Extrême

ACB

1,78 1,50 6,30E-05 Moyen Note 24

Berme de 
départ Sud S.O. 1,80 2,70 6,31E-08 Négligeable

Digue 5 Oui, mars 
2021 Complétée 1,96 1,60 2,83E-05 Moyen Note 25

Berme 
de départ 
Centrale

S.O.

En continu
1,80 2,60 6,31E-08 Négligeable Note 26

Digue C 1,80 1,50 6,78E-05 Moyen Note 27
Digue PR5 Complétée 1,93 1,50 1,06E-04 Moyen
Digue PR6 En continu 1,31 2,90 2,05E-08 Négligeable
Digue PR7 Non 1,04 1,50 5,50E-06 Faible Note 28
Berme de 
départ Est En continu Modérée 1,78 1,40 2,57E-04 Moyen Note 29

Digue Nord
S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O.

Note 30

Digue Sud Note 31
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Mine Macassa, Ontario, Canada
48°08'15"N 80°04'15"O

Nom de 
l’installation 
de stockage 
des résidus 

miniers

Propriétaire Cadre supérieur 
responsable

Ingénieur 
désigné 
(note 1)

Processus 
d’examen 
externe 
(note 2)

Type de 
matériaux 

entreposés

Volume stocké actuel 
(m3) (fin 2022)

Volume entreposé (m3) 
en 5 ans (fin 2027)

Plan de fermeture et 
surveillance à long terme 

(note 3)

Macassa 
Mines 

Agnico Eagle 
Ltée

Michel Julien, v.-p.,  
Environnement et  

infrastructures critiques

Michael 
James

Oui – RSB 
2016–19

Résidus de 
boues ~ 53 ha ~ 53 ha Oui

Nord 
Mines 

Agnico Eagle 
Ltée

Michel Julien, v.-p.,  
Environnement et  

infrastructures critiques

Michael 
James

Oui – RSB 
2016–19

Résidus 
épaissis 656 500 Maximum = 3 700 000 Oui

Nom de 
l’installation 
de stockage 
des résidus 

miniers

Nom de 
l'infra-

structure

État 
d’avance-

ment

Identifica-
teur unique

Type de 
construc-

tion

Année(s) 
de con-

struction 
(initiale)

Type 
d’élévation 

(le cas 
échéant)

Année(s) 
des éléva-

tions

Hauteur 
maximale 

actuelle du 
barrage/de 
la digue/de 

l’empile-
ment (m)

Dernière 
inspection 

externe 
(note 4)

Dossiers 
tech-

niques 
pertinents 

(note 5)

Supervision 
et soutien 
internes et 
externes en 
ingénierie 

(note 6)

Cette infra-
structure 

a-t-elle connu, 
à un moment 
ou à un autre 
de sa vie, des 

problèmes 
notables de 

stabilité? 
(note 7)

Macassa 

Barrage 
supérieur B, 

digue B

Inactif

MCS-TSF-
UBB

Barrage 
initial en 
enroche-

ment érigé 
sur les 

plages de 
résidus 
miniers

Vers 1933

En amont 2018/2019

23,0

2022 (EXP.) Oui Les deux Oui

Barrage 
inférieur B, 

digue B

MCS-TSF-
LBB 21,0

Barrage G MCS-TSF-
DMG

Barrage 
initial 

homogène 
à noyau 
d’argile, 

érigé 
avec des 
résidus

Vers 1933

10,0

Barrage F MCS-TSF-
DMF

Barrage 
initial à 
noyau 
de till 

homogène, 
érigé 

avec des 
résidus

12,0

Agrandisse-
ment du 

barrage F

MCS-TSF-
DEF

Construit 
avec des 
résidus 
miniers

Inconnu

2,0

Barrage E MCS-TSF-
DME 9,0

Barrage 
inférieur E

MCS-TSF-
DLE 18,0

Nord

Barrage 1

Actif

MCS-TSF-
DM1B

Enroche-
ment avec 

géo- 
membrane 
en amont

2018 Axe central S.O.

16,0

2022 (EXP.) Oui Les deux Non

Barrage 2A MCS-TSF-
D2A 7,0

Barrage 2D MCS-TSF-
D2D 17,0

Barrage 2E MCS-TSF-
D2E 4,0

Barrage 3 MCS-TSF-
DM3 14,0

Barrage 4 MCS-TSF-
DM4 4,0
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Macassa, Ontario, Canada (suite)

48°08'15"N 80°04'15"O

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Nom de 
l'infra-

structure

Des mesures 
correctives 

stabili-
satrices 
ont-elles 

été prises? 
(note 7)

Analyse 
formelle des 
impacts en 
aval (note 8)

Impact des 
changements 
climatiques 

pris en 
compte 
(note 9)

Cote des 
conséquences 
potentielles 

(note 10)

Lignes 
directrices 
appliquées 

(note 11)

Pointage 
de niveau 

de pratique 
(note 12)

Coefficient 
de sécurité 

(note 12)

Probabilité 
annuelle de 
défaillance 

(note 12)

Cote de 
risque 

(note 13)
Notes supplémentaires

Macassa

Barrage 
supérieur B, 

digue B

Oui, 2019 Oui Oui Majeur ACB

2,71 1,50 2,70E-03 Élevé

Note 32

Barrage 
inférieur B, 

digue B
2,71 1,80 1,66E-04 Élevé

Barrage G 2,71 1,70 4,20E-04 Élevé

Barrage F 2,71 1,80 1,66E-04 Élevé

Agrandisse-
ment du 

barrage F
2,71 2,00 2,58E-05 Moyen

Barrage E 2,71 1,70 4,20E-04 Élevé

Barrage 
inférieur E 2,71 1,90 6,53E-05 Moyen

Nord

Barrage 1

S.O. Oui Oui

Extrême

ACB

1,82 1,62 1,35E-05 Moyen

Barrage 2A Modéré 1,82 2,20 6,64E-08 Négligeable

Barrage 2D Extrême 1,82 1,63 1,18E-05 Moyen

Barrage 2E Modéré 1,82 2,20 6,64E-08 Négligeable

Barrage 3 Mineur 1,82 2,20 6,64E-08 Négligeable

Barrage 4 Négligeable 1,82 2,20 6,64E-08 Négligeable
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Complexe Holt, Ontario, Canada
48°29'18"N 79°43'48"O

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Propriétaire Cadre supérieur responsable
Ingénieur 
désigné 
(note 1)

Processus 
d’examen 
externe 
(note 2)

Type de 
matériaux 

entreposés

Volume stocké actuel 
(m3) (fin 2020)

Volume entreposé (m3) en 
5 ans (fin 2027)

Plan de fermeture et 
surveillance à long terme 

(note 3)

Bassin Nord Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien,  
v.-p. Environnement et  
Infrastructures critiques

Michael 
James

Oui – RSB 
2017–19

Résidus de 
boues

6 500 000 (total des 
bassins combinés) 

Maximum = 8 000 000  
(total des bassins combinés) Oui

Bassin 
Sud-Ouest

Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien,  
v.-p. Environnement et  
Infrastructures critiques

Michael 
James

Oui – RSB 
2017–19

Résidus de 
boues

6 500 000 (total des 
bassins combinés)

Maximum = 8 000 000  
(total des bassins combinés) Oui

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Nom de l’in-
frastructure

État 
d’avance-

ment

Identificateur 
unique

Type de 
construction

Année(s) de 
construction 

(initiale)

Type 
d’élévation 

(le cas 
échéant)

Année(s) 
des 

élévations

Hauteur 
maximale 

actuelle du 
barrage/de 
la digue/de 

l’empile-
ment (m)

Dernière 
inspection 

externe 
(note 4)

Dossiers 
techniques 
pertinents 

(note 5)

Supervision 
et soutien 
internes et 
externes en 
ingénierie 

(note 6)

Cette 
infrastructure 
a-t-elle connu, 
à un moment 
ou à un autre 
de sa vie, des 

problèmes 
notables de 

stabilité? 
(note 7)

Bassin Nord

Barrage 1

Inactif – 
Entretien et 

maintenance

HLT-TSF-NB1 Noyau d’argile 
(original) et 
noyau de till 
(élévations); 

filtre granulaire 
en aval, 

antenne de 
drainage et 

massif; massif 
de till en amont 

et berme de 
pied (originale); 

massif 
granulaire 
en amont 

(élévations); 
protection 

contre l’érosion 
des cailloux

1988 Axe central, 
amont, aval

1995 axe 
central, 
2011 en 
amont, 
2020 en 

aval

14,0

2022 (EXP) Oui Les deux

Oui

Barrage 2 HLT-TSF-NB2 19,0

Barrage 3 HLT-TSF-NB3 11,7

Barrage 3A HLT-TSF-
NB3A 13,7

Barrage 4 HLT-TSF-NB4 11,6

Barrage 5 HLT-TSF-NB5

Surtout des 
élévations de 

cailloux en aval 
sur des résidus 

miniers et 
renforcés avec 

des résidus

14,2

Barrage 4A HLT-TSF-
NB4A

Noyau de till 
avec tranchée 

parafouille; 
enveloppe 
granulaire 

u/s et d/s et 
protection 

contre l’érosion 
rocheuse

1995 En amont, 
en aval

2011 en 
amont, 
2020 en 

aval

5,6

Barrage 7 HLT-TSF-NB7 Noyau en 
argile avec 
tranchée 

parafouille, 
enveloppe 
granulaire 
au-dessus 
du noyau, 
protection 

contre l’érosion 
des cailloux u/s 

et d/s

7,0

Barrage 8 
Nord

HLT-TSF-
NB8N 7,0

Barrage 8 Sud  HLT-TSF-
NB8S 7,0

Barrage 14  HLT-TSF-
NB14

Structures 
zonées en 

remblai ou en 
enrochement 

avec 
géomembrane

2021 S.O. S.O. ~2,0 Non
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Complexe Holt, Ontario, Canada (suite)

48°29'18"N 79°43'48"O

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Nom de 
l'infra-

structure

État 
d’avance-

ment

Identificateur 
unique

Type de 
construction

Année(s) de 
construction 

(initiale)

Type 
d’élévation 

(le cas 
échéant)

Année(s) 
des 

élévations

Hauteur 
maximale 

actuelle du 
barrage/de 
la digue/de 

l’empile-
ment (m)

Dernière 
inspection 

externe 
(note 4)

Dossiers 
techniques 
pertinents 

(note 5)

Supervision 
et soutien 
internes et 
externes en 
ingénierie 

(note 6)

Cette 
infrastructure a-t-
elle connu, à un 
moment ou à un 
autre de sa vie, 
des problèmes 

notables de 
stabilité? (note 7)

Bassin 
Sud-Ouest

Barrage 6

Inactif – 
Entretien et 

maintenance

HLT-TSF-
SWB6

Noyau de till 
avec tranchée 

parafouille 
(originale), 

noyau d’argile 
(élévations); 
filtres granu-

laires, massifs 
et protection 

contre l’érosion 
en amont et en 
aval. Drain de 

pied en aval de 
la moitié ouest 

du barrage

1988 Axe central, 
amont, aval

1995 axe 
central, 
2012 et 
2017 en 
amont, 
2020 en 

aval

12,2

2022 (EXP)

Oui Les deux

Oui

Barrage 10 HLT-TSF-
SWB10

Massif granu-
laire tout-venant 

et bermes de 
pied en aval 
et en amont 

avec protection 
contre l’érosion 

en surface

1997–1998 Axe central, 
amont, aval

2000 axe 
central, 

2013 axe 
central, 
2017 en 
amont, 
2020 en 

aval

11,0

Barrage 6, 
en aile

HLT-TSF-
SWB6W

Noyau d’argile 
avec tranchée 

parafouille, 
enveloppe granu-

laire, assise 
d’enrochement 

en amont. 
Protection contre 

l’érosion des 
cailloux en aval

2001 En amont, 
en aval

2017 en 
amont, 
2020 en 

aval

2,0

Oui Les deux

Barrage 15A HLT-TSF-
SWB15A

Structures 
zonées en 

remblai ou en 
enrochement 

avec 
géomembrane

2021 S.O. S.O.

~5,0

Non
Barrage 15B HLT-TSF-

SWB15B ~2,0

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Nom de 
l'infra-

structure

Des mesures 
correctives 

stabili-
satrices 
ont-elles 

été prises? 
(note 7)

Analyse 
formelle des 
impacts en 
aval (note 8)

Impact des 
changements 
climatiques 

pris en 
compte 
(note 9)

Cote des 
conséquences 
potentielles 

(note 10)

Lignes 
directrices 
appliquées 

(note 11)

Pointage 
de niveau 

de pratique 
(note 12)

Coefficient 
de sécurité 

(note 12)

Probabilité 
annuelle de 
défaillance 

(note 12)

Cote de 
risque 

(note 13)
Notes supplémentaires

Bassin Nord

Barrage 1

Oui,  
2020–2021

Oui Oui Faible ACB

1,50

Note 33

Barrage 2 1,70

Barrage 3 1,50

Barrage 3A 1,70

Barrage 4 1,50

Barrage 5 S.O.

Barrage 4A 1,70

Barrage 7 1,50

Barrage 8 
Nord 1,70

Barrage 8 
Sud 1,50

Barrage 14 S.O. 2,00

Bassin Sud-
Ouest

Barrage 6

Oui,  
2020–2021

Oui Oui

Modéré

ACB Note 33

Barrage 10 Modéré

Barrage 6, 
en aile Faible

Barrage 15A
S.O.

Faible 2,50

Barrage 15B Faible 1,60



RAPPORT SOMMAIRE 2023 SUR LA GESTION DES RÉSIDUS D’AGNICO EAGLE

 Notre engagement à l’égard de la gestion responsable des résidus 16

Detour Lake, Ontario, Canada
50°02'46"N  79°41'02"O

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Propriétaire Cadre supérieur 
responsable

Ingénieur 
désigné 
(note 1)

Processus 
d’examen 
externe 
(note 2)

Type de 
matériaux 

entreposés

Volume stocké 
actuel (m3) 
(fin 2022)

Volume entreposé (m3) 
en 5 ans (fin 2027)

Plan de fermeture et surveillance 
à long terme (note 3)

Cellule 1 Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien,  
v.-p. Environnement et  
Infrastructures critiques

Mathi Shan 
(WSP) Oui, 2023 Résidus de 

boues 235 500 000 Maximum = 235 500 000 Oui

Cellule 2 Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien,  
v.-p. Environnement et  
Infrastructures critiques

Simon 
Dickinson 

(BGC)
Oui, 2023 Résidus de 

boues 29 600 000 140 700 000 Oui

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Nom de 
l’infrastructure

État 
d’avance-

ment

Identificateur 
unique

Type de 
construction

Année(s) de 
construction 

(initiale)

Type 
d’élévation 

(le cas 
échéant)

Année(s) 
des élé-
vations

Hauteur 
max. 

actuelle 
du bar-
rage/de 
la digue/
de l’em-
pilement 

(m)

Dernière 
inspection 

externe 
(note 4)

Dossiers 
techniques 
pertinents 

(note 5)

Supervision 
et soutien 
internes et 
externes en 
ingénierie 

(note 6)

Cette infra-
structure a-t-elle 

connu, à un 
moment ou à un 
autre de sa vie, 
des problèmes 

notables de 
stabilité? (note 7)

Cellule 1

Section B1

Inactif

DLM-
TSF-C1-02 Barrage à 

noyau de till 
surélevé sur 
l’axe central, 
avec filtres en 

aval

2011 Axe central
Annuel, 
jusqu’en 

2022

52,0

2022 (WSP) Oui Externe 
seulement Pas en 2020Section C1 DLM-

TSF-C1-03 54,0

Section C3 DLM-
TSF-C1-04 51,0

Cellule 2

Barrage Est

Actif

DLM-
TSF-C2-03

Noyau de till 
avec filtres en 
pente en aval 

et massifs 
de remblai, 

élévations en 
aval – remblai 

de roche et 
géomembrane 
en composite/
revêtement de 
till compacté

2018 En amont
Annuel, 
jusqu’en 

2022

31,0

2022 (BGC)

Oui Externe 
seulement

Non

Barrage Sud DLM-
TSF-C2-04 17,0 Oui Externe 

seulement

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Nom de 
l’infrastructure

Des mesures 
correctives 
stabilisa-

trices 
ont-elles 

été prises? 
(note 7)

Analyse 
formelle des 
impacts en 
aval (note 8)

Impact des 
changements 
climatiques 

pris en 
compte 
(note 9)

Cote des 
conséquences 

potentielles 
(note 10)

Lignes 
directrices 
appliquées 

(note 11)

Pointage 
de 

niveau 
de 

pratique 
(note 12)

Coeffi-
cient de 
sécurité 
(note 12)

Probabilité 
annuelle de 
défaillance 

(note 12)

Cote de 
risque 

(note 13)
Notes supplémentaires

Cellule 1

Section B1

S.O. Oui Non Extrême

Bulletins 
techniques 
de l’ACB et 
de la Loi sur 
l'améliora-
tion des 

lacs et des 
rivières du 

ministère des 
Ressources 
naturelles

1,94 1,60 2,64E-05 Moyen

Section C1 1,94 1,60 2,64E-05 Moyen

Section C3 1,94 1,90 4,05E-07 Moyen

Cellule 2
Barrage Est

S.O. Non Non Extrême ACB
1,38 1,70 9,29E-07 Négligeable

Barrage Sud 1,38 2,80 2,40E-08 Négligeable
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Kittilä, Finlande
67°54'52"N 25°24'20"E

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Propriétaire   Cadre supérieur responsable
Ingénieur 
désigné 
(note 1)

Processus d’inspection 
externe (note 2)

Type de 
résidus 
stockés

Statut

Volume 
actuellement 
stocké (m3) 
(fin 2022)

Volume 
stocké dans 

5 ans (m3) 
(fin 2027)

Plan de 
fermeture et 
surveillance 
à long terme 

(note 3)

CIL1 Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement 
et Infrastructures critiques

Edouard 
Masengo Oui, formalisé, 2022 Résidus en 

pulpe Inactif 300 000 Max =  
300 000 Oui

CIL2 Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement 
et Infrastructures critiques

Edouard 
Masengo Oui, formalisé, 2022 Résidus en 

pulpe Actif 3 800 000 Max = 
5 100 000 Oui

NP3 Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement 
et Infrastructures critiques

Edouard 
Masengo Oui, formalisé, 2022 Résidus en 

pulpe Actif 8 800 000 Max = 
8 800 000 Oui

NP4 Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement 
et Infrastructures critiques

Edouard 
Masengo Oui, formalisé, 2022 Résidus en 

pulpe Actif 1 800 000 Max = 
7 500 000 Oui

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Nom de l’infra- 
structure

Identifiant 
unique

Type de 
construction

Année(s) de 
construction 

(début)

Méthode 
d’élévation 

(le cas 
échéant)

Année(s) des 
élévations

Hauteur 
maximale 

actuelle du 
barrage/de 
la digue/de 

l’empilement 
(m)

Dernière 
inspection 

externe 
(note 4)

Documents 
techniques 
pertinents 

(note 5)

Supervision 
et soutien de 
l’ingénierie 
interne et 
externe 
(note 6)

Cette 
infrastructure 

a-t-elle, à 
un moment 
quelconque 
de sa durée 

de vie, connu 
des problèmes 

notables de 
stabilité? 
(note 7)

CIL1 Digue CIL1 KIT-TSF-CIL1

Enrochement 
avec un noyau 

de moraine 
incliné en amont, 

transitions, et 
géomembrane 
bitumineuse

2007–2008 S.O. S.O. 15,0 2022 (WSP) Oui Les deux Non

CIL2

Digue CIL2 
Sud (digue 

de séparation 
CIL2-CIL1)

KIT-TSF-
CIL2S

Comme 
ci-dessus 

avec un noyau 
de moraine 

supplémentaire 
incliné en aval

2007–2008 En amont S.O.
19,0

2022 (WSP) Oui Les deux Non

Digue CIL2 
Ouest

KIT-TSF- 
CILW

Comme pour 
CIL1 19,0

NP3

Digue NP3 
Nord

KIT-TSF-
NP3N Comme pour 

CIL1

2010–2011 En amont S.O.

28,5

2022 (WSP) Oui Les deux

Non

Digue NP3 
Ouest

KIT-TSF-
NP3W 28,5 Oui

Digue NP3 
Sud (digue 

de séparation 
NP3-CIL2)

KIT-TSF-
NP3S

Comme pour 
CIL2S 28,5 Non

NP4 Digue CIL1 KIT-TSF-NP4 Comme pour 
CIL1 2019–2020 S.O. S.O. 15,0 2022 (WSP) Oui Les deux Non

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Nom de l’infra- 
structure

Des mesures 
correctives de 
stabilisation 
ont-elles été 
réalisées? 

(note 7)

Analyse 
formelle des 
impacts en 
aval (note 8)

Prise en 
compte de 

l’impact des 
changements 
climatiques 

(note 9)

Classifi-
cation des 

conséquences 
potentielles 

(note 10)

Lignes 
directrices 
appliquées 

(note 11)

Évaluation 
du niveau 

de pratique 
(note 12)

Facteur de 
sécurité 
(note 12)

Probabilité 
annuelle de 
défaillance 

(note 12)

Classification 
du niveau 
de risque 
(note 13)

Notes supplé-
mentaires

CIL1 Digue CIL1 S.O. En continu Oui – en cours Extrême
Réglemen-

tation finlan- 
daise / ACB

1,91 1,86 6,46E-07 Négligeable

CIL 2

Digue CIL2 
Sud (digue 

de séparation 
CIL2-CIL1) S.O. En continu Oui – en cours Extrême

Réglemen-
tation finlan- 
daise / ACB

1,76 1,81 7,40E-07 Négligeable

Digue CIL2 
Ouest 1,76 1,77 1,30E-06 Faible

NP3

Digue NP3 
Nord S.O.

En continu Oui – en cours Extrême
Réglemen-

tation finlan- 
daise / ACB

1,64 2,09 4,41E-08

Négligeable

Digue NP3 
Ouest Oui, 2015 1,64 2,03 4,41E-08 Note 34

Digue NP3 
Sud (digue 

de séparation 
NP3/CIL2)

S.O. 1,67 1,84 3,50E-07

NP4 NP4 Dam S.O. En continu Oui – en cours Extrême
Réglemen-

tation finlan- 
daise / ACB

1,13 1,70 3,92E-07 Négligeable
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Fosterville, Australie
36°41'30"S 144°30'00"E

Nom de 
l’installation 
de stockage 
des résidus 

miniers

Propriétaire Cadre supérieur responsable
Ingénieur 
désigné 
(note 1)

Processus d’examen externe 
(note 2)

Type de 
matériaux 

entreposés

État 
d’avance-

ment

Volume 
stocké actuel 
(m3) (fin 2022)

Volume 
entreposé 

(m3) en 5 ans 
(fin 2027)

Plan de 
fermeture et 
surveillance 
à long terme 

(note 3)

ISR 1 Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement  
et Infrastructures critiques Robert Grant Oui, officialisé, 2022 Résidus de 

boues Inactif 4 600 000 Maximum = 
5 900 000 Oui

ISR 2 – en 
fosse

Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement  
et Infrastructures critiques Robert Grant Oui, officialisé, 2022 Résidus de 

boues Actif 1 698 000 Maximum = 
1 698 000 Oui

ISR 3 – en 
fosse

Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement  
et Infrastructures critiques Robert Grant Oui, officialisé, 2022 Résidus de 

boues Actif 533 333 Maximum = 
533 333 Oui

ISR 4 Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement  
et Infrastructures critiques Robert Grant Oui, officialisé, 2022 Résidus de 

boues Actif 2 340 000 Maximum = 
3 700 000 Oui

CIL-HS Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement  
et Infrastructures critiques Robert Grant Oui, officialisé, 2022 Résidus 

asséchés Actif 567 652 Maximum = 
760 562 Oui

CIL-ISR 1 Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement  
et Infrastructures critiques Robert Grant Oui, officialisé, 2022 Résidus de 

boues Actif 22 727 Maximum = 
54 545 Oui

CIL-ISR 2 Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement  
et Infrastructures critiques Robert Grant Oui, officialisé, 2022 Résidus de 

boues Actif 3 800 Maximum = 
54 545 Oui

CIL-ISR 3 Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement  
et Infrastructures critiques Robert Grant Oui, officialisé, 2022 Résidus de 

boues Inactif 78 300 Maximum = 
78 300 Oui

Nom de 
l’installation 
de stockage 
des résidus 

miniers

Nom de 
l'infra-

structure

Identifica-
teur unique Type de construction

Année(s) de 
construction 

(initiale)

Type 
d’élévation 

(le cas 
échéant)

Année(s) des 
élévations

Hauteur max. 
actuelle du 
barrage/de 
la digue/de 

l’empilement 
(m)

Dernière 
inspection 

externe 
(note 4)

Dossiers 
techniques 
pertinents 

(note 5)

Supervision 
et soutien 
internes et 
externes en 
ingénierie 

(note 6)

Cette 
infrastructure 
a-t-elle connu, 
à un moment 
ou à un autre 
de sa vie, des 

problèmes 
notables de 

stabilité? 
(note 7)

ISR 1 ISR 1 FSV-TSF-1-
S1SE

Installation de remblai 
en terre revêtue d’argile, 
avec drainage souterrain 

et système de décantation 
par gravité central

2004–2005 Axe central, 
amont

2006, 
2008–2010, 
2012–2013, 
2018, 2023

25,5 2022 
(Advisian) Oui Les deux Non

ISR 2 –  
en fosse

ISR 2 – en 
fosse

FSV-TSF-
2-S1

Installation de stockage 
des résidus dans les 

fosses, avec drainage 
souterrain

2010 S.O. S.O. S.O. 2022 
(Advisian) Oui Les deux Non

ISR 3 –  
en fosse

ISR 3 – en 
fosse

FSV-TSF-
3-S1

Installation de stockage 
dans la fosse, avec 

drainage souterrain et 
revêtement en argile sur 
la partie supérieure de  
21 m du côté sud de  

la fosse

2013 S.O. S.O. S.O. 2022 
(Advisian) Oui Les deux Non

ISR 4 ISR 4 FSV-TSF-4-
S1SE

Installation de remblai 
en terre revêtue d’argile, 
avec drainage souterrain 

et système de décantation 
par gravité central

2015 En aval 2020 21,3 2022 
(Advisian) Oui Les deux Non

CIL-HS CIL-HS FSV-TSF-
CIL-HS1-S4

Plateformes revêtues 
de PEHD, d’argile et de 
DAG pour entreposer 

les résidus miniers 
partiellement drainés et 
placés mécaniquement, 

avec drains

2011 S.O.

HS1 – 2011 
HS2 – 2013 
HS3 – 2020 
HS4 – 2023

16,0 2022 
(Advisian) Oui Les deux Non

CIL-ISR 1 CIL-ISR 1 FSV-TSF-
CIL1-S2

Barrage créé par 
coupe de remblai dans 

l’installation de lixiviation 
en tas, reposant sur 

du PEHD et des drains 
souterrains

2005 S.O. S.O. 17,0 2022 
(Advisian) Oui Les deux Non

CIL-ISR 2 CIL-ISR 2 FSV-TSF-
CIL2-S1

Barrage créé par 
coupe de remblai dans 

l’installation de lixiviation 
en tas, reposant sur 

du PEHD et des drains 
souterrains

2006 S.O. S.O. 15,0 2022 
(Advisian) Oui Les deux Non

CIL-ISR 3 CIL-ISR 3 FSV-TSF-
CIL3-S1

Barrage créé par 
coupe de remblai dans 

l’installation de lixiviation 
en tas, reposant sur 

du PEHD et des drains 
souterrains

2007 S.O. S.O. 15,0 2022 
(Advisian) Oui Les deux Non
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Fosterville, Australie (suite)

36°41'30"S 144°30'00"E

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Nom de 
l'infra-

structure

Des mesures 
correctives 

stabilisatrices 
ont-elles été 

prises? (note 7)

Analyse 
formelle des 
impacts en 
aval (note 8)

Impact des 
changements 
climatiques 

pris en 
compte 
(note 9)

Cote des 
conséquences 
potentielles 

(note 10)

Lignes 
directrices 
appliquées 

(note 11)

Pointage 
de niveau 

de pratique 
(note 12)

Coefficient 
de sécurité 

(note 12)

Probabilité 
annuelle de 
défaillance 

(note 12)

Cote de 
risque 

(note 13)

Notes supplé-
mentaires

ISR 1 ISR 1 S.O. Oui Non Élevée A ANCOLD  
2019 1,53 1,50 2,79E-05 Moyen

ISR 2 –  
en fosse

ISR 2 –  
en fosse S.O. Oui Non Très faible ANCOLD  

2019 2,81 2,80 4,19E-06 Négligeable

ISR 3 –  
en fosse

ISR 3 –  
en fosse S.O. Oui Non Très faible ANCOLD  

2019 2,78 2,00 4,30E-05 Faible

ISR 4 ISR 4 S.O. Oui Non Élevée A ANCOLD  
2019 1,44 1,80 2,73E-07 Négligeable

CIL-HS CIL-HS S.O. Oui Non Élevée C ANCOLD  
2019 2,11 1,60 5,64E-05 Moyen Note 35

CIL-ISR 1 CIL-ISR 1 S.O. Oui Non Élevée C ANCOLD  
2019 2,51 2,29 1,05E-06 Faible

CIL-ISR 2 CIL-ISR 2 S.O. Oui Non Élevée C ANCOLD  
2019 2,13 2,23 1,85E-07 Négligeable

CIL-ISR 3 CIL-ISR 3 S.O. Oui Non Élevée C ANCOLD  
2019 2,20 2,41 2,51E-07 Negligible
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Pinos Altos, Chihuahua, Mexique
28°16'13"N 108°17'58"O

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Propriétaire   Cadre supérieur responsable
Ingénieur 
désigné 
(note 1)

Processus 
d’inspection 

externe 
(note 2)

Type de 
résidus 
stockés

Statut

Volume 
actuellement 
stocké (m3) 
(fin 2022)

Volume stocké 
dans 5 ans (m3) 

(fin 2027)

Plan de fermeture 
et surveillance 

à long terme 
(note 3)

Pinos Altos Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement 
et Infrastructures critiques Michael James Oui, formalisé, 

2022 Résidus filtrés Inactif 5 152 000 5 152 000 Oui

Fosse Oberon  
de Weber

Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement 
et Infrastructures critiques Michael James Oui, formalisé, 

2022 Résidus filtrés Actif 5 300 000 5 500 000 Oui

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Identifiant 
unique

Type de 
construction

Année(s) de 
construction 

(début)

Méthode 
d’élévation  

(le cas 
échéant)

Année(s) des 
élévations

Hauteur 
maximale 

actuelle du 
barrage/de 
la digue/de 

l’empilement 
(m)

Dernière 
inspection 

externe 
(note 4)

Documents 
techniques 
pertinents 

(note 5)

Supervision 
et soutien de 
l’ingénierie 
interne et 
externe 
(note 6)

Cette 
infrastructure a-t-
elle, à un moment 

quelconque 
de sa durée 

de vie, connu 
des problèmes 

notables de 
stabilité? (note 7)

Pinos Altos PIN-TSF-OLD

Pile de résidus 
filtrés avec 
couche de 
protection 

contre l’érosion

2008 Empilement S.O. 105,0 2022 (EOR) Oui Les deux Oui

Fosse Oberon  
de Weber PIN-TSF-OWIP

Résidus filtrés 
déposés dans 

une fosse à ciel 
ouvert

2015 Empilement S.O. S.O. 2022 (EOR) Oui Les deux Non

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Des mesures 
correctives de 
stabilisation 
ont-elles été 
réalisées? 

(note 7)

Analyse 
formelle des 

impacts en aval 
(note 8)

Prise en 
compte de 

l’impact des 
changements 
climatiques 

(note 9)

Classification 
des 

conséquences 
potentielles 

(note 10)

Lignes 
directrices 
appliquées 

(note 11)

Évaluation 
du niveau 

de pratique 
(note 12)

Facteur de 
sécurité 
(note 12)

Probabilité 
annuelle de 
défaillance 

(note 12)

Classification 
du niveau 
de risque 
(note 13)

Notes 
supplémentaires

Pinos Altos Oui, 2011 En attente Oui – en cours Mineure ACB 1,75 1,75 1,67E-06 Faible Note 36

Fosse Oberon  
de Weber S.O. S.O. S.O. Négligeable S.O. 1,18 2,80 1,50E-08 Négligeable Note 37
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Sites fermés et anciens 

Québec, Canada

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Propriétaire Cadre supérieur responsable
Ingénieur 
désigné 
(note 1)

Processus d’examen externe 
(note 2)

Type de 
matériaux 

entreposés

État 
d’avance-

ment

Volume stocké 
actuel (m3) 
(fin 2022)

Volume 
entreposé 

(m3) en 5 ans 
(fin 2027)

Plan de 
fermeture et 
surveillance 
à long terme 

(note 3)

Joutel Nord Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement  
et Infrastructures critiques

Pas 
d’ingénieur 

officiel
Non Résidus de 

boues Inactif 4 500 000 Maximum = 
4 500 000 Oui

Joutel Sud Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement  
et Infrastructures critiques

Pas 
d’ingénieur 

officiel
Non Résidus de 

boues Inactif 2 200 000 Maximum = 
3 300 000 Oui

Camflo Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement  
et Infrastructures critiques

Pas 
d’ingénieur 

officiel
Non Résidus de 

boues

Inactif – 
entretien/

maintenance

P1 = 53 ha  
P2 = 25 ha  
P3 = 23 ha

P1 = 53 ha  
P2 = 25 ha  
P3 = 23 ha

Oui

Les Terrains 
Aurifères

Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement  
et Infrastructures critiques

Pas 
d’ingénieur 

officiel
Non Résidus de 

boues
Inactif – 

désaffecté

ISR = 60 ha 
Bassin de séd. 

= 28 ha 
Bassin de PP = 

16 ha

ISR = 60 ha 
Bassin de séd. 

= 28 ha 
Bassin de PP 

= 16 ha

Oui

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Nom de 
l'infra-

structure

Identificateur 
unique

Type de 
construction

Année(s) de 
construction 

(initiale)

Type 
d’élévation 

(le cas 
échéant)

Année(s) des 
élévations

Hauteur max. 
actuelle du 
barrage/de 
la digue/de 

l’empilement 
(m)

Dernière 
inspection 

externe 
(note 4)

Dossiers 
techniques 
pertinents 

(note 5)

Supervision 
et soutien 
internes et 
externes en 
ingénierie 

(note 6)

Cette 
infrastructure 
a-t-elle connu, 
à un moment 
ou à un autre 
de sa vie, des 

problèmes 
notables de 

stabilité? 
(note 7)

Joutel Nord Digue Nord JTL-TSF-JND

Enrochement 
avec noyau 
de till incliné 
en amont et 

transition

1974–1975 En aval 1975–1986 9,0 2021 (SNC) Oui Les deux Oui

Joutel Sud

Digue Est JTL-TSF-JSE Barrage 
d’enrochement

1986–1987 En aval 1987–1991

6,0

2021 (SNC) Oui Les deux Oui

6,0
Digue Sud JTL-TSF-JSS

Enrochement 
avec noyau 
de till incliné 
et transition; 
portions avec 
noyau central 

Camflo 

Barrage 1 Construit avec 
des résidus 1969

En amont

1983–2016 ~9,5

2022 (WSP) Oui Les deux OuiBarrage 2 Construction 
avec berme de 
résidus miniers 
et d’enroche-

ment

1989 2002–2017 ~14,5

Barrage 3 1989 2003, 2017 ~13

Les Terrains 
Aurifères LTA Construit avec 

des résidus 1977 En amont 1977–1994 ~15 2022 (A-M 
Dagenais) Non Les deux Non

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Nom de 
l'infra-

structure

Des mesures 
correctives 

stabilisatrices 
ont-elles été 

prises? (note 7)

Analyse 
formelle des 
impacts en 
aval (note 8)

Impact des 
changements 
climatiques 

pris en 
compte 
(note 9)

Cote des 
conséquences 
potentielles 

(note 10)

Lignes 
directrices 
appliquées 

(note 11)

Pointage 
de niveau 

de pratique 
(note 12)

Coefficient 
de sécurité 

(note 12)

Probabilité 
annuelle de 
défaillance 

(note 12)

Cote de 
risque 

(note 13)

Notes supplé-
mentaires

Joutel Nord Digue Nord Oui En cours Oui – en cours Majeur ACB 2,37 1,57 2,82E-04 Élevé Note 38

Joutel Sud Digue Est
Oui En cours Oui – en cours Majeur ACB

2,28 2,80 3,62E-07 Négligeable Note 39

Digue Sud 2,39 1,40 2,12E-03 Élevé Note 40

Camflo Barrage 1 Non Non Oui ACB 1,50

Note 41Barrage 2 Non Non Oui ACB 1,50

Barrage 3 Non Non Oui ACB 1,50

Les Terrains 
Aurifères LTA Non Non Non
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Ontario, Canada

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers 

Propriétaire Cadre supérieur responsable
Ingénieur 
désigné 
(note 1)

Processus d’examen externe 
(note 2)

Type de 
matériaux 

entreposés

État d’avance-
ment

Volume stocké 
actuel (m3) 
(fin 2022)

Volume 
entreposé 

(m3) en 5 ans 
(fin 2027)

Plan de 
fermeture et 
surveillance 
à long terme 

(note 3)

Zone de résidus 
miniers Cobalt 

Nouvelle-
Écosse

Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement  
et Infrastructures critiques

Pas 
d’ingénieur 

officiel
Non Résidus de 

boues Inactif 4,78 ha 4,78 ha Oui

Kirkland 
Minerals 

Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement  
et Infrastructures critiques

Pas 
d’ingénieur 

officiel
Non Résidus de 

boues Inactif ~18 ha, 
~2 094 025

~18 ha, 
~2 094 025

Plan : non; 
surveillance : 

oui
Zones de 

résidus miniers 
Aquarius

Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement  
et Infrastructures critiques

Pas 
d’ingénieur 

officiel
Non Résidus de 

boues Inactif ~10 ha,  
350 000 tonnes

~10 ha,  
350 000 
tonnes

Oui

Zone de résidus 
miniers nº 1 de 
Upper Canada

Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement  
et Infrastructures critiques

Pas 
d’ingénieur 

officiel
Non Résidus de 

boues Inactif Inconnu Inconnu Oui

Bidgood Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement  
et Infrastructures critiques

Pas 
d’ingénieur 

officiel
Non Résidus de 

boues
Inactif – 

désaffecté
~11,2 ha, 

600 000 tonnes

~11,2 ha, 
600 000 
tonnes

Plan : non; 
surveillance : 

oui

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Nom de 
l'infra-

structure

Identificateur 
unique

Type de 
construction

Année(s) de 
construction 

(initiale)

Type 
d’élévation (le 
cas échéant)

Année(s) des 
élévations

Hauteur max. 
actuelle du 
barrage/de 
la digue/de 

l’empilement 
(m)

Dernière 
inspection 

externe 
(note 4)

Dossiers 
techniques 
pertinents 

(note 5)

Supervision 
et soutien 
internes et 
externes en 
ingénierie 

(note 6)

Cette 
infrastructure 
a-t-elle connu, 
à un moment 
ou à un autre 
de sa vie, des 

problèmes 
notables de 

stabilité? 
(note 7)

Zone de résidus 
miniers Cobalt 

Nouvelle-
Écosse

Berme de 
rétention en 
Nouvelle-
Écosse

COB-TSF-
COB

Enrochement 
avec filtre de 

fondation
1992, 2001 S.O. S.O. 9,0 2018 (Golder) Non Les deux Oui

Kirkland 
Minerals 

Digue Nord KLM-TSF-ND1
Construit avec 

des résidus 
miniers

Inconnu En amont Inconnu ~10,0 2022 (WSP) Non Les deux Oui

Digue Est KLM-TSF-ED1
Construit avec 

des résidus 
miniers

Inconnu En amont Inconnu ~10,0 2022 (WSP) Non Les deux Oui

Zones de 
résidus miniers 

Aquarius

Parc à résidus 
1

Retenue d’eau à 
plusieurs cellules 
de 5 ha, à l’ouest 

de la mine/de 
l’usine

1983 Axe central S.O. ~11,0 2022 (EXP) Oui Les deux  Non

Parc à résidus 
2

Retenue d’eau 
de taille similaire, 
au nord-est de la 
mine ou de l’usine 

de traitement

1986 Axe central S.O. ~11,0 2022 (EXP) Oui Les deux Non

Zone de résidus 
miniers nº 1 de 
Upper Canada

Parc à résidus 
miniers no 1 UC-TSF-N1

Barrage en 
enrochement 
avec filtre de 
gravier et de 
sable; peut 

également inclure 
des résidus

Inconnu Inconnu ~7,0 2022 Oui Les deux Inconnu

Zone de 
résidus miniers 

Bidgood

Barrage 
Bidgood Sud

Barrage en aval; 
probablement de 

l’enrochement
Inconnu S.O. S.O. ~6,0 2022 Non Les deux Inconnu

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Nom de l’infra-
structure

Des mesures 
correctives 

stabilisatrices 
ont-elles été 

prises? (note 7)

Analyse 
formelle des 

impacts en aval 
(note 8)

Impact des 
changements 
climatiques 

pris en 
compte 
(note 9)

Cote des 
conséquences 
potentielles 

(note 10)

Lignes 
directrices 
appliquées 

(note 11)

Pointage de 
niveau de 

pratique (note 
12)

Coefficient 
de sécurité 

(note 12)

Probabilité 
annuelle de 
défaillance 

(note 12)

Cote de 
risque 

(note 13)

Notes supplé-
mentaires

Zone de résidus 
miniers Cobalt 

Nouvelle-
Écosse

Berme de 
rétention en 
Nouvelle-
Écosse

Oui, 2001 En cours Oui – en cours De faible à 
modérée S.O. Note 42

Kirkland 
Minerals 

Digue Nord En attente Oui En attente Modéré ACB 1,60 Élevée 
(estimée)

Note 43
Digue Est En attente Oui En attente Majeur ACB 1,20 Élevée 

(estimée)

Zones de 
résidus miniers 

Aquarius

Parc à  
résidus 1 S.O. Non Non S.O.

Parc à  
résidus 2 S.O. Non Non S.O.

Zone de résidus 
miniers nº 1 de 
Upper Canada

Parc à résidus 
miniers no 1 S.O. Oui Oui Modéré ACB 2,71 1,59 1,16E-03 Élevé Note 44

Zone de 
résidus miniers 

Bidgood

Barrage 
Bidgood Sud Non Non Non S.O. S.O. Note 45
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Territoire du Nord, Australie

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Propriétaire Cadre supérieur responsable
Ingénieur 
désigné 
(note 1)

Processus d’examen externe 
(note 2)

Type de 
matériaux 

entreposés

État 
d’avance-

ment

Volume stocké 
actuel (m3) 
(fin 2022)

Volume 
entreposé 

(m3) en 5 ans 
(fin 2027)

Plan de 
fermeture et 
surveillance 
à long terme 

(note 3)

Cosmo Howley Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement  
et Infrastructures critiques

Pas 
d’ingénieur 

officiel
Oui, officialisé, 2022 Résidus de 

boues Inactif – fermé Inconnu Inconnu En cours

Union Reef Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement  
et Infrastructures critiques

Pas 
d’ingénieur 

officiel
Oui, officialisé, 2022 Résidus de 

boues

Inactif – 
entretien/

maintenance
Inconnu Inconnu

Plan : non; 
surveillance : 

oui

Pine Creek Mines Agnico 
Eagle Ltée

Michel Julien, v.-p. Environnement  
et Infrastructures critiques

Pas 
d’ingénieur 

officiel
Oui, officialisé, 2022 Résidus de 

boues
Inactif – fermé 

et enfoui Inconnu Inconnu
Plan : non; 

surveillance : 
oui

Nom de  
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Nom de 
l'infra-

structure

Identificateur 
unique

Type de 
construction

Année(s) de 
construction 

(initiale)

Type 
d’élévation 

(le cas 
échéant)

Année(s) des 
élévations

Hauteur max. 
actuelle du 
barrage/de 
la digue/de 

l’empilement 
(m)

Dernière 
inspection 

externe 
(note 4)

Dossiers 
techniques 
pertinents 

(note 5)

Supervision 
et soutien 
internes et 
externes en 
ingénierie 

(note 6)

Cette 
infrastructure 
a-t-elle connu, 
à un moment 
ou à un autre 
de sa vie, des 

problèmes 
notables de 

stabilité? 
(note 7)

Cosmo Howley Remblai

Axe central, 
pente 

supérieure, banc 
intermédiaire et 
pente inférieure 
avec évacuateur 

de crue au 
nord-est

Inconnu S.O. S.O. 22,5 2022 (KCB) Oui Les deux Oui

Union Reef 
Remblais 

Nord, Ouest 
et Sud

Axe central, avec 
berme de roches 
de rive autour du 
recouvrement de 
l’ISR, évacuateur 

de crue sur la 
culée est du 
barrage sud

Inconnu S.O. S.O. 18,0 2022 (KCB) Oui Les deux Oui

Pine Creek 

Cellule 
principale – 

Remblais Est 
et Sud

Axe central par 
couches minces, 

compactage 
mécanique

Inconnu S.O. S.O.

34,4

2022 (KCB)

Oui Les deux Oui

Cellule 
Nord-Ouest

Remblai de 
vallée contenu 
dans la cellule 

principale, 
aucun remblai 

séparateur 
visible entre les 

cellules

34,4 Oui Les deux Oui

Cellule 
supérieure – 

Remblais Est, 
Sud et Ouest

Digues de 
déchets 

déversés en 
couches d’une 

épaisseur 
d’environ 
5 m sans 

compactage 
mécanique

34,4 Oui Les deux Oui

Nom de 
l’installation de 
stockage des 

résidus miniers

Nom de 
l'infra-

structure

Des mesures 
correctives 

stabilisatrices 
ont-elles été 

prises? (note 7)

Analyse 
formelle des 
impacts en 
aval (note 8)

Impact des 
changements 
climatiques 

pris en 
compte 
(note 9)

Cote des 
conséquences 
potentielles 

(note 10)

Lignes 
directrices 
appliquées 

(note 11)

Pointage 
de niveau 

de pratique 
(note 12)

Coefficient 
de sécurité 

(note 12)

Probabilité 
annuelle de 
défaillance 

(note 12)

Cote de 
risque 

(note 13)

Notes supplé-
mentaires

Cosmo Howley Remblai Oui Oui Oui – en cours Significatives ANCOLD 2019 Note 46

Union Reef 
Remblais 

Nord, Ouest 
et Sud

Oui, 
2022–2023 Oui, simplifié Oui – en cours Élevée C ANCOLD 2019 Note 47

Pine Creek 

Cellule 
principale – 

Remblais Est 
et Sud

En cours

Oui Oui – en cours Élevée A ANCOLD 2019 Note 48
Cellule 

Nord-Ouest En cours

Cellule 
supérieure – 

Remblais Est, 
Sud et Ouest

En cours
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Notes de clarification :
Note 1 : Dans le cadre de notre gouvernance de la gestion des résidus miniers, des ingénieurs attitrés ont été nommés sur nos sites en exploitation.

Note 2 : Le processus d’examen externe est officialisé et fait référence à un comité d’examen externe ou à un examen externe officiel.

Note 3 : Les plans de fermeture sont mis à jour périodiquement et comprennent un programme de surveillance à long terme.

Note 4 : Date de la dernière inspection externe et consultant l’ayant effectuée.

Note 5 :  Fait référence aux documents disponibles comme les enquêtes, la conception, l’analyse et les documents conformes à l’exécution pour 
appuyer tout examen futur. La qualité et l’étendue de la documentation disponible ont été évaluées dans le cadre de l’évaluation des risques 
afin de déterminer la probabilité annuelle de défaillance.

Note 6 : Des experts ont été ajoutés aux sites de soutien en collaboration avec des consultants externes.

Note 7 :  Si des mesures correctives ont déjà dû être prises pendant une partie de la durée de vie de l’infrastructure parce que sa stabilité n’a pas été 
confirmée ou qu’elle a connu des problèmes de stabilité notables (c.-à-d. que la réponse est oui), voir la section « Notes supplémentaires » 
ci-dessous pour connaître les détails de chaque infrastructure.

Note 8 : L’analyse des impacts en aval fait l’objet d’un examen continu.

Note 9 :  Un plan d’action sur les changements climatiques est en cours d’élaboration et sera intégré aux plans de fermeture mis à jour. À l’heure 
actuelle, plusieurs chantiers ont des effets sur les changements climatiques, mais la pratique n’est pas uniforme.

Note 10 :  La cote de conséquence est incluse ici. Les tableaux A à C de l’annexe C présentent les détails des conséquences potentielles associées à 
une perte de confinement des résidus pour chaque cote de conséquence.

Note 11 :  « ACB » fait référence à l’Association canadienne des barrages, et « ANCOLD », à l’Australian National Committee on Large Dams. Tous 
deux sont membres de la Commission internationale des grands barrages.

Note 12 :  Les pointages du niveau de pratique, du coefficient de sécurité et de la probabilité annuelle de défaillance ont tous été déterminés et utilisés 
pour calculer la cote de risque de chaque infrastructure. Les détails de l’évaluation sont décrits à l’annexe C – Méthodologie et résultats de 
l'évaluation des risques liés aux installations de stockage des résidus miniers.

Note 13 :  L’évaluation du risque est un produit de l’évaluation des conséquences et de la probabilité de défaillance. Cela est décrit plus en détail à 
l’annexe C – Méthodologie et résultats de l'évaluation des risques liés aux installations de stockage des résidus miniers.
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Notes supplémentaires :
MEADOWBANK

Note 14 : Barrage Saddle 1 – Le gel du barrage a été plus lent que prévu après la construction. Atténuation réussie (p. ex., adaptation du système de 
remplissage).

   Les infrastructures se comportent bien depuis. Remarque : Une surveillance approfondie est en place.

Note 15 : Digue des eaux pluviales – La digue interne a connu un mouvement plus important que prévu après la construction. Mouvement stabilisé 
avec l’aide d’un système de remplissage adapté. On utilise maintenant des résidus pour le confinement des deux côtés.

Note 16 : NRF1 – Infiltration observée à travers la digue en enrochement NRF1 en 2013. Pour atténuer le problème, le système de remplissage a été 
modifié et un matériau filtrant a été ajouté. Le problème a été résolu.

Note 17 : Digue centrale – Infiltration plus élevée que les valeurs prévues pendant la conception. Mesures d’atténuation mises en place pour améliorer 
le débit (p. ex. augmentation de la capacité de pompage). Situation stable depuis sept ans. Remarque : Une surveillance approfondie est en 
place.

GOLDEX

Note 18 : Digue Sud-Ouest – Aucun problème de stabilité connu.

Note 19 : Digue interne – Mouvement observé en 2011. Mesures d’atténuation mises en place en 2011 pour régler le problème. Depuis, aucun 
problème n’est survenu, mais une mise à niveau est tout de même nécessaire pour satisfaire aux nouveaux critères de conception.

Note 20 : Digue Sud-Est – Aucun problème de stabilité connu.

LARONDE

Note 21 : Digues 1 et 7 – Les digues ont atteint leur élévation finale et aucun autre résidu de boue ne sera déposé dans l’installation de stockage des 
résidus miniers principale. Digue 1 construite en 1988. Mesures d’atténuation mises en œuvre au fil du temps pour satisfaire aux nouvelles 
normes de conception ou pour régler les problèmes observés. La conception de la digue est passée d’une construction de ligne médiane 
à une construction en amont pour réduire les risques, et la digue se comporte bien depuis de nombreuses années. Remarque : Une 
surveillance approfondie est en place.

Note 22 : Digue 2 – La digue 2 était une digue externe qui est devenue une digue interne. La digue 2 a connu des infiltrations excessives au début du 
projet (1988–1993). Elle s’est élevée graduellement avec un écart limité entre l’amont et l’aval et s’est bien comportée par la suite.

Note 23 : Digue 10 – Aucun autre résidu de boue ne sera déposé dans l’installation de l’extension A4. L’examen de la stabilité de la digue 10 est 
terminé et une berme de stabilité est installée pour respecter le coefficient de sécurité minimal de 1,5.

CANADIAN MALARTIC

Note 24 : Berme de départ Ouest – Digue construite en 2012 par un autre propriétaire sur un site datant d’avant les années 1990. Aucun problème de 
stabilité notable – améliorations effectuées au fil du temps pour satisfaire aux nouveaux critères de conception.

Note 25 : Digue 5 – Digue construite dans les années 1990 par un autre propriétaire. Aucun problème de stabilité notable – améliorations effectuées 
au fil du temps pour satisfaire aux nouveaux critères de conception. Certains mouvements de la fondation ont eu lieu au cours des 5 
dernières années, mais ils se sont stabilisés et sont surveillés de près. Des bermes de stabilité ont été construites en mars 2021 pour 
améliorer le coefficient de sécurité de 1,4 à 1,5. Remarque : Une surveillance approfondie est en place. Le barrage initial de la digue 5 est 
maintenant enfoui dans la digue du projet PR7.

Note 26 : Berme de départ centrale – Digue construite en 2012 par un autre propriétaire sur un site datant d’avant les années 1990. Aucun problème 
de stabilité notable – améliorations effectuées au fil du temps pour satisfaire aux nouveaux critères de conception.

Note 27 : Digue C – Construite à l’origine comme barrage de rétention d’eau faisant face au sud (p. ex., pour empêcher l’eau au sud d’atteindre l’ISR 
et la zone d’activité). Au fil du temps, la terre nordique a été remplie de résidus miniers, et il s’agit maintenant d’une digue de résidus avec 
montées en aval. Deux clés de cisaillement stabilisatrices de 20 m et de 10 m de largeur ont été construites en mars 2021 et en janvier 2022 
respectivement. L’argile a été excavée et remplacée par de l’enrochement pour réduire les risques rattachés aux fondations argileuses.

Note 28 : Berme de départ Est – Digue construite en 2012 par un autre propriétaire sur un site datant d’avant les années 1990. Aucun problème de 
stabilité notable – améliorations effectuées au fil du temps pour satisfaire aux nouveaux critères de conception.

Note 29 : Digue Nord – Digue construite dans les années 1960–1970 par un autre propriétaire. Aucun problème important, mais elle a été mise à 
niveau en 2015 pour répondre à l’évolution des critères de conception et constitue maintenant une structure interne encapsulée.

Note 30 : Digue Sud – Digue construite dans les années 1960–1970 par un autre propriétaire. Aucun problème important, mais elle a été mise à 
niveau en 2015 pour répondre à l’évolution des critères de conception et constitue maintenant une structure interne encapsulée.

Note 31 : PR7 – Une clé de cisaillement stabilisatrice de 60 m de largeur a été construite entre février et juillet 2022. L’argile a été excavée et 
remplacée par de l’enrochement pour réduire les risques rattachés aux fondations argileuses.
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MACASSA

Note 32 :  En 2018–2019, certaines des digues périphériques ont été stabilisées pour améliorer leur performance dans des conditions sismiques. 
Des clés de cisaillement ont été installées dans le barrage supérieur B et le barrage supérieur E (par mélange des sols) et dans le barrage 
inférieur B (par excavation de la fondation et remplacement par de l’enrochement). De plus, des bermes en enrochement en aval ont été 
construites sur les digues B supérieure, B inférieure, E, E inférieure, F et G.

HOLT

Note 33 : En 2020–2021, les digues 1, 2, 2A, 3, 3A, 4, 8 nord et 8 sud du périmètre ont été stabilisées au moyen de clés de cisaillement en 
enrochement et de contreforts en aval.

KITTILÄ

Note 34 :  Barrage NP3 Ouest – Une fuite d’eau non contaminée s’est produite en 2015 à travers la couche de base du revêtement. La fuite a été 
rapidement contenue et bouchée, et il a fallu passer d’une méthode de construction en aval à une construction en amont afin de réduire les 
risques. Problème résolu.

FOSTERVILLE

Note 35 : Support dur CIL 1 – Instabilité potentielle de la section, mais l’installation n’a pas de bassin et le niveau phréatique à l’intérieur de 
l’installation est bas. Toute défaillance potentielle toucherait probablement la plateforme cimentée 4 adjacente, qui a été construite 
récemment. La section est également considérée comme temporaire, car le stockage des résidus sur la plateforme 4 commencera au cours 
du T3 de 2023, ce qui entraînera l’encapsulation et le renforcement de la section.

PINOS ALTOS

Note 36 : Installation de gestion des résidus Pinos Altos – Au démarrage (2008–2010), les résidus filtrés déposés à la base de la pile présentaient une 
teneur en eau légèrement plus élevée que celle prise en compte lors de la conception. Mesures d’atténuation (drains verticaux préfabriqués 
et méthodes de construction améliorées) appliquées avec succès pour favoriser l’assèchement des résidus filtrés et réduire le potentiel de 
déplacement. Le problème est résolu et la fermeture définitive de l’installation est en cours.

Note 37 : Les résidus miniers sont filtrés, compactés et confinés dans une fosse à ciel ouvert; aucun rejet à l’extérieur de la fosse n’est possible.

SITES INACTIFS

Note 38 : Digue Nord de Joutel – Inactive et en cours de restauration. A connu quelques problèmes mineurs au fil du temps pendant l’opération qui 
ont nécessité la mise en place de mesures d’atténuation. Depuis la fin de l’opération, la digue se comporte bien.

Note 39 : Digue Est de Joutel – Inactive et en cours de restauration.

Note 40 : Digue Sud de Joutel – Inactive et en cours de restauration. A connu quelques problèmes mineurs au fil du temps pendant l’opération qui ont 
nécessité la mise en place de mesures d’atténuation. Depuis la fin de l’opération, la digue se comporte bien.

Note 41 : Installation de stockage de résidus de Camflo – Inactive et en état de surveillance et d’entretien. Gestion active de l’eau requise. Revue 
hydrologique terminée en 2022 et revue géotechnique en cours.

Note 42 : Berme de conservation de Cobalt Nouvelle-Écosse – Site historique, restauré dans les années 1990. Au fil des ans, cette infrastructure a 
nécessité quelques mesures d’atténuation mineures. Les problèmes ont été réglés et la berme se comporte bien depuis plusieurs années.

Note 43 : Kirkland Minerals – Site historique (fermé il y a plus de 60 ans), acquis avec peu d’information historique. Des études techniques sur la 
stabilisation de ces barrages sont en cours et des travaux de stabilisation sont prévus en 2023–2024.

Note 44 : Upper Canada – Inactif et en cours de restauration.

Note 45 : Bidgood – Inactif et en cours de restauration.

Note 46 : Installation de stockage des résidus miniers Cosmo Howley – Inactif en cours de restauration. En 2022, les activités de réhabilitation 
comprenaient le retrait des bassins dans l’empreinte de la retenue d’eau et le retrait des remblais du barrage. Par conséquent, ils ne sont 
plus considérés comme des barrages et ne sont plus touchés par les exigences d’inspection annuelle. Les évacuateurs de crues des 
barrages 2, 3 et 7 ont été modernisés en 2022 et il est entendu que les barrages seront remis aux éleveurs locaux.

Note 47 : Union Reefs – Inactif, en état de surveillance et d’entretien et en cours de restauration. En 2022, les efforts de remise en état comprenaient 
la mise à niveau de l’évacuateur de crue de l’installation, qui devrait être terminé en 2023, et le défrichage général de la végétation.

Note 48 : Pine Creek – Inactif et fermé. En 2022, aucun ouvrage important n’a été réalisé et des travaux mineurs comprenaient l’enlèvement des tas 
de déblais de la cellule supérieure et le nettoyage du canal de l’évacuateur de crue.
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Les mines dotées d’installations conventionnelles de traitement de minerai produisent des « résidus » qui doivent être 
correctement gérés et stockés pour protéger le public et l’environnement. Les activités minières comprennent principalement les 
étapes suivantes :

L’extraction (1) s’effectue par le dynamitage et l’excavation de la roche qui recouvre le minerai (par exemple, les stériles) et du 
minerai lui-même;

Le concassage (2) consiste à fragmenter le minerai par des moyens mécaniques jusqu’à l’obtention de la taille requise pour son 
transfert mécanique vers l’installation de traitement;

Le broyage (3) consiste à broyer les fragments de roche en fines particules (par exemple, de la taille d’un limon) pour permettre 
la libération des métaux et minéraux précieux (par exemple, l’or); 

Le traitement des métaux et du minerai (4) permet de séparer le métal (par exemple, l’or) du minerai par des moyens 
mécaniques (par exemple, le circuit gravitaire) ou chimiques (par exemple, la flottation ou la cyanuration) et de le concentrer. 
Durant le processus, on ajoute de l’eau aux fines particules de roche pour faciliter le traitement du minerai et son transport sous 
forme de pulpe.

Annexe A :  
Résidus : Un sous-produit de l’exploitation 
minière et du traitement du minerai

Usine de remblai en pâte, mine Goldex, Québec

1

3

2

4
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Pulpe : Mélange de roche finement broyée et d’eau; teneur en matières solides comprise entre 20 % et 45 %.

Épaissis : Mélange de roche finement broyée et d’eau obtenu après un processus d’épaississement; teneur en matières solides 
comprise entre 45 % et 60 %.

Pâte : Mélange de roche finement broyée et d’eau, après épaississement et ajout d’un liant; teneur en matières solides comprise 
entre 60 % et 75 %.

Filtrés : Mélange de roche finement broyée et d’eau obtenu après filtrage; teneur en matières solides supérieure à 75 %.

Remarque : 
Ces rapports de teneur en matières solides sont donnés à titre indicatif et peuvent varier en fonction du type de résidus.

Annexe B :  
Définition des types de résidus

Résidus épaissis à la mine 
Canadian Malartic, Québec.

Résidus filtrés déposés dans la fosse à ciel ouvert 
Oberon-de-Weber à la mine Pinos Altos, Mexique.

Le complexe LaRonde a mis en service sa nouvelle installation de 
stockage des résidus filtrés au cours du deuxième semestre de 2022.



RAPPORT SOMMAIRE 2023 SUR LA GESTION DES RÉSIDUS D’AGNICO EAGLE

 Notre engagement à l’égard de la gestion responsable des résidus 29

L’évaluation des risques a deux objectifs principaux : 1) communiquer le niveau et la nature des risques associés à des 
installations de stockage des résidus miniers spécifiques et au portefeuille d’installations de stockage des résidus miniers à la 
direction, depuis l’exploitation jusqu’à la propriété de la mine, ainsi qu’à d’autres parties prenantes; et 2) fournir des données 
quantitatives détaillées pouvant être utilisées pour hiérarchiser les mesures de gestion des risques qui correspondent à 
des éléments concrets de la conception, de la construction, de l’exploitation et de la surveillance. Cette section présente la 
méthodologie simple mais robuste d’évaluation des risques appliquée à chaque infrastructure et installation de stockage des 
résidus miniers. Cette méthodologie est spécialement conçue pour rassembler des informations, et mesurer, comprendre 
et communiquer les niveaux relatifs de risque pour les infrastructures minières critiques complexes dont la conception et la 
construction évoluent sur une longue période. 

En général, l’évaluation est divisée en plusieurs étapes et implique l’utilisation de relations empiriques développées entre la 
probabilité annuelle de défaillance (APF), le coefficient de sécurité (FS) et le niveau de pratique (LOP), comme le montre la 
figure A, ainsi que les travaux publiés bien connus de Silva et coll. (2008), qui ont constitué la base de cette méthode actualisée.

Figure A : Facteur de sécurité par rapport à la probabilité annuelle de défaillance a) Chovan, 
et coll. (2020) et b) adapté de Silva, Lambe & Marr (2008) 

Annexe C :  
Méthodologie et résultats de l’évaluation 
des risques liés aux installations de 
stockage des résidus miniers 

Construction d’un enrochement en aval pour la phase 3 du rehaussement de l’installation 
de stockage des résidus Cell 2 à la mine Detour Lake, Ontario, en juin 2022.
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Pour chaque infrastructure, les étapes suivantes ont été suivies : 

1. Évaluer chacun des critères du niveau de pratique (LOP) et sélectionner les notes appropriées. Les critères du LOP sont 
divisés en six catégories de pratiques : 1) Conception-Investigation; 2) Conception-Essais en laboratoire; 3) Conception-
Analyse; 4) Construction; 5) Exploitation et surveillance, et 6) Performance. Pour chaque catégorie, les infrastructures ont 
été évaluées et notées selon une cote de I, II, III ou IV, ce qui correspond respectivement à « élevé », « bon », « moyen » ou 
« faible ». Des notes appropriées ont été attribuées à chaque critère en fonction de sa cote LOP correspondante.

2. Chaque critère ayant le même poids, les notes des critères ont ensuite été additionnées pour obtenir une note totale pour 
l’infrastructure, les notes finales de 1,0; 2,0; 3,0 et 4,0 étant associées à un niveau de pratique « élevé », « bon », « moyen » 
et « faible ».

3. Dans le cadre du processus de conception et d’analyse, de multiples analyses de stabilité ont été effectuées sur toutes les 
infrastructures, ce qui permet de déterminer le facteur de sécurité (FS) pour des conditions de construction et d’exploitation 
spécifiques. Le FS sélectionné pour l’évaluation provenait du mécanisme de défaillance le plus crédible associé à une 
défaillance potentielle de l’infrastructure, et du mécanisme associé aux conditions statiques dans des conditions drainées 
ou non drainées, selon ce qui est pertinent.

4. Pour le niveau de pratique (LOP) et le facteur de sécurité (FS) statique, la probabilité annuelle de défaillance (APF) a été 
calculée en utilisant les relations FS-LOP-APF modifiées de la figure Aa.

5. Les conséquences d’une défaillance sont évaluées pour l’infrastructure en supposant qu’elle subira une défaillance 
complète et indépendamment de la probabilité réelle de défaillance. L’examen des analyses de rupture de barrage et 
d’écoulement facilite la détermination des conséquences potentielles appropriées, réparties en quatre catégories : santé 
et sécurité, finances, environnement et communauté. Les conséquences potentielles prises en compte par niveau de 
conséquence sont décrites dans les tableaux A à C.

6. Enfin, la probabilité annuelle de défaillance (APF) est comparée à l’évaluation des conséquences de l’infrastructure afin de 
déterminer la catégorie de risque appropriée.

Comme le montrent clairement les chiffres, les résultats de l’évaluation complète permettent de hiérarchiser les plans et les 
actions d’atténuation des risques dans l’ensemble du portefeuille d’infrastructures critiques de la société, notamment les 
installations de gestion des résidus, de l’eau et de la lixiviation en tas. Les détails concernant le développement et la mise en 
œuvre du processus d’évaluation, les mises à jour apportées à la méthode Silva et les critères d’évaluation peuvent être trouvés 
dans Chovan, et coll. (2020).

Références : 
Chovan, K., M. R. Julien, É.-P. Ingabire, E. Masengo, T. Lépine, M. James et P. Lavoie (2020). Évaluation des risques pour la gestion des résidus miniers. 
CIM Journal, 12(1), 9-24. https://doi.org/10.1080/19236026.2020.1866336

Silva, F., Lambe, T. W. et Marr, W. A. (2008). Probabilité et risque de rupture de pente. Journal of Geotechnical and Geoenvironmental Engineering, 
134(12), 1691-1699. https://doi.org/10.1061/(ASCE)1090-0241(2008)134:12(1691)
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TABLEAU A :  ÉVALUATION DES CONSÉQUENCES POUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ, ET POUR LES 
DOMMAGES MATÉRIELS

Catégorie

Conséquences : Santé et sécurité
Conséquences : 

Dommages matériels
Blessure ou maladie Effets sur la santé

Ex
tr

êm
e/

 
C

ri
tiq

ue
  

(5
)

• Décès unique ou multiples.

• Invalidité permanente de plusieurs personnes à la suite d’un 
événement tragique.

• Décès unique ou multiples, ou maladie invalidante grave pour 
plusieurs personnes.

• Comprennent des maladies telles que les maladies pulmonaires, 
le cancer, la silicose, les maladies de la peau.

> 50 M$

M
aj

eu
re

  
(4

)

• Invalidité permanente (ex. : perte d’un membre, brûlures sur plus 
de 50 % du corps).

• Effets irréversibles sur la santé ou maladie invalidante.

• Comprends la perte substantielle d’une fonction normale (c’est-à-
dire la perte d’audition, la perte de mobilité).

5 M$ à 50 M$

M
od

ér
ée

  
(3

)

• Effets physiques graves et réversibles, préoccupants, qui 
entraînent habituellement une maladie avec arrêt de travail.

• Invalidité temporaire (ex. : fracture, entorse, brûlures sur moins de 
50 % du corps).

• Effets graves et réversibles sur la santé, préoccupants, qui 
entraînent habituellement une maladie avec arrêt de travail.

• Comprennent les effets aigus ou de courte durée associés à la 
fièvre, à l’audition, à la mobilité et à d’autres activités normales.

• Les facteurs de stress psychosociaux entreraient probablement 
dans cette catégorie.

1 M$ à 5 M$

M
in

eu
re

  
(2

)

• Effets physiques réversibles, préoccupants, qui nécessitent 
habituellement un traitement médical.

• Traitement médical.

• Aucun arrêt de travail ni de maladie professionnelle.

• Effets réversibles sur la santé, préoccupants, qui nécessitent 
habituellement un traitement médical.

• Comprennent les effets musculosquelettiques, les effets des 
vibrations, les maladies infectieuses et les coups de soleil.

500 000 $ à 1 M$

N
ég

lig
ea

bl
e 

 
(1

)

• Effets physiques réversibles, peu préoccupants, nécessitant tout 
au plus des premiers soins.

• Premiers soins.

• Effets réversibles sur la santé, peu préoccupants, résultant d’une 
exposition à un facteur de stress.

• Comprennent les irritations mineures des yeux, de la gorge, du 
nez et/ou de la peau. Malaise musculaire mineur.

< 500 000 $
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TABLEAU B : ÉVALUATION DES CONSÉQUENCES POUR L’ENVIRONNEMENT  

Catégorie

Conséquences : Environnement

Sur les écosystèmes Sur l’utilisation du territoire Sur l’eau Coût de réhabilitation /  
exigences légales et autres

Ex
tr

êm
e/

C
ri

tiq
ue

  
(5

)

Étendue physique : la conséquence 
s’étend à l’extérieur des limites du 
site; et

Conséquences sur la faune : 
destruction de l’habitat naturel, 
espèces menacées affectées, mort 
d’animaux; rétablissement demandant 
plus de 5 ans; et/ou

Durée de l’effet : réhabilitation de 
plus de 5 ans nécessaire avant que 
le site retrouve son état d’origine et 
son utilisation normale. Peut être 
irréversible.

Conséquences sur des propriétés 
privées ou publiques forçant une 
évacuation de la population à cause 
de la contamination de l’air ou de la 
surface du sol.

Affaissement du terrain : affaissement 
hors site à grande échelle.

Conséquences sur l’eau de surface : 
affectent des plans d’eau importants 
qui sont des habitats de poissons et 
causent la mort de poissons; et/ou

Conséquences sur les eaux 
souterraines : affectent la qualité à 
long terme de l’eau d’un important 
aquifère, le rendant inutilisable à long 
terme pour l’approvisionnement en 
eau.

Durée de l’effet : plus de 5 ans 
d’altération de la qualité de l’eau.

Coût : plus de 50 M$, y compris 
les amendes, la compensation, 
l’acquisition et le nettoyage; et/ou

Conformité réglementaire : suspension 
du permis d’exploitation pour une 
durée indéterminée (plus de 6 mois).

M
aj

eu
re

  
(4

)

Étendue physique : conséquences 
observables jusqu’à 1 km à l’extérieur 
des limites du site; et

Conséquences sur la faune : 
destruction de l’habitat naturel et/ou 
décès d’animaux; habitat pouvant être 
réhabilité dans un délai de 1 à 5 ans; 
et/ou

Durée : réhabilitation exigeant un 
délai de 1 à 5 ans avant que l’endroit 
retrouve son état et son utilisation 
d’origine. Certaines conséquences à 
long terme subsisteront.

Conséquences sur des propriétés 
privées ou publiques nécessitant une 
intervention (surface seulement).

Exigent d’informer la population 
(p. ex. : émissions atmosphériques).

Affaissement du terrain : affaissement 
mineur ou localisé hors site.

Affaissement du terrain sur le site.

Conséquences sur l’eau de surface : 
affectent des plans d’eau qui sont des 
habitats de poissons, mais sans décès 
de poissons, causant seulement une 
dégradation de la qualité de l’eau; et/ou

Conséquences sur les eaux 
souterraines : affectent la qualité 
de l’eau d’un important aquifère, 
le rendant inutilisable pour 
l’approvisionnement en eau; et/ou

Durée de l’effet : moins de 5 ans.

Coût : entre 5 M$ et 50 M$, y compris 
les amendes, la compensation, 
l’acquisition et le nettoyage; et/ou

Conformité réglementaire : non- 
conformité légale avec avis d’infraction 
possible. Suspension temporaire 
du permis d’exploitation (moins de 
6 mois).

Ordonnance de conformité.

M
od

ér
ée

  
(3

)

Étendue physique : conséquences 
limitées au site, mais qui pourraient 
s’étendre à l’extérieur à proximité des 
limites du site; et

Conséquences sur la faune : habitat 
naturel affecté, mais possibilité de 
réhabilitation en moins d’une année; 
et/ou

Durée : réhabilitation exigeant moins 
d’un an avant que l’endroit retrouve 
son état et son utilisation d’origine 
(situation réversible).

Conséquences mineures sur les 
propriétés privées ou publiques, à 
l’exception de l’approvisionnement en 
eau, mais conséquences potentielles 
sur l’infrastructure sur le site.

Conséquences sur l’eau de 
surface : rejet dans un plan d’eau avec 
une conséquence mineure; et/ou

Conséquences sur les eaux 
souterraines : affectent les limites 
extérieures du site, de l’aquifère local.

Durée de l’effet : moins d’un an.

Coût : entre 1 M$ et 5 M$, y compris 
les amendes, la compensation, 
l’acquisition et le nettoyage; et/ou

Conformité réglementaire : 
avis d’infraction possible (ex. : 
dépassement des limites d’effluents, 
d’émissions atmosphériques, etc.).

M
in

eu
re

  
(2

)

Étendue physique : conséquences 
uniquement à l’intérieur des limites 
du site. Zone touchée inférieure à 
1 000 m2 (contamination du sol); et

Durée : la réhabilitation peut être 
complétée en moins d’une semaine 
(réversible).

Conséquences mineures ou 
temporaires sur les propriétés privées 
ou publiques.

Aucune Coût : entre 500 000 $ et 1 M$; et/ou

Conformité réglementaire : non- 
conformité légale isolée ou non- 
conformité administrative, aucune 
conséquence juridique (p. ex. : 
échantillon manquant); et/ou

Sans conséquence légale; et/ou

Conformité au système de gestion 
interne : non conforme aux exigences 
du SGMR.

N
ég

lig
ea

bl
e 

 
(1

)

Étendue physique : conséquences 
uniquement à l’intérieur des limites 
du site. Zone affectée : diamètre de 
quelques mètres; et

Durée : la réhabilitation peut être 
effectuée le même jour (situation 
réversible).

Sans conséquence sur les propriétés 
privées ou publiques.

Aucune Coût : moins de 500 000 $, réalisé 
dans le cadre du budget d’exploitation; 
et/ou

Conformité réglementaire : conforme. 
Sans conséquence légale.

Conformité au système de gestion 
interne : conforme.
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TABLEAU C : ÉVALUATION DES CONSÉQUENCES POUR LA COMMUNAUTÉ 

Catégorie

Conséquences : Communauté

Sur l’acceptabilité sociale par les parties prenantes 
(communautés, gouvernements, investisseurs, etc.) Incidence sur la réputation Sur des éléments privés, publics ou culturels

E
xt

rê
m

e/
C

ri
tiq

ue
  

(5
)

Confiance : perte directe ou manque de confiance et 
perte importante de soutien politique ou communautaire 
pouvant mener à une opposition organisée et 
systématique.

Effets sur le site : les groupes d’opposition recourent à 
des actions juridiques et obtiennent des injonctions pour 
l’arrêt des opérations (p. ex. : barrages routiers).

Effets sur l’entreprise : investissement jugé à haut 
risque par les investisseurs et baisse du prix de l’action; 
demande de permis mise en doute par les autorités et 
les collectivités ailleurs dans le monde.

Durée : conflit prolongé (plus d’un an).

Étendue des répercussions sur la réputation : 
internationale.

Étendue des répercussions sur la collectivité : plus 
d’une communauté.

Réputation – attire l’attention des médias 
internationaux.

Dommages irréparables à un site ou un élément 
d’importance internationale (ex. : glaciers, site du 
patrimoine mondial de l’UNESCO, site archéologique 
important); et/ou

Destruction de plusieurs bâtiments publics ou privés; 
et/ou

Difficile de déterminer si la situation peut être corrigée 
ou faire l’objet de dédommagements acceptables.

M
aj

eu
re

  
(4

)

Confiance : diminution importante du soutien politique 
ou communautaire menant à de nombreuses plaintes 
aux autorités.

Effets sur le site : interruption temporaire des activités, 
suspension des activités de construction.

Effets sur l’entreprise : investissement considéré 
comme risqué par les investisseurs.

Durée : conflit de plusieurs mois.

Étendue des répercussions sur la réputation : nationale.

Étendue des répercussions sur la collectivité : 
1 communauté.

Couverture médiatique nationale défavorable. Dommages difficiles à réparer (les effets demeureront 
importants) sur un site ou un élément d’importance 
nationale (ex. : un lieu de sépulture); et/ou

Dommages irréparables à plusieurs bâtiments publics 
ou privés; et/ou

Exigent des efforts considérables pour être corrigés ou 
faire l’objet d’un dédommagement (aucun processus ou 
mécanisme externe en place).

M
od

ér
ée

  
(3

)

Confiance : diminution de l’appui politique ou 
communautaire et répercussions potentielles sur l’appui 
des communautés avoisinantes conduisant à des 
plaintes formelles à la direction du site.

Effets sur le site : enquêtes menées par les autorités 
entraînant l’arrêt de certains travaux; mauvaise 
réputation régionale ayant une courte incidence sur le 
recrutement à court terme.

Effets sur l’entreprise : influence de la couverture 
médiatique sur l’évaluation de la performance d’Agnico 
Eagle par les agences environnementales, sociales et 
de gouvernance (ESG).

Durée : conflit de quelques semaines.

Étendue des répercussions sur la réputation : régionale.

Étendue des répercussions sur la collectivité : quelques 
douzaines de personnes.

Couverture médiatique régionale défavorable. Dommages à un site ou à un élément ayant une 
importance culturelle (sites archéologiques) ou à 
plusieurs biens publics ou privés; et/ou

Nécessitent un effort modéré pour être corrigés ou faire 
l’objet d’un dédommagement (appel à un mécanisme 
externe, aucun processus n’est établi).

M
in

eu
re

  
(2

)

Confiance : plaintes ou préoccupations informelles 
formulées verbalement par les parties prenantes et 
auxquelles des réponses sont fournies en quelques 
jours.

Effets sur le site : besoin de trouver une solution ou 
une réponse aux plaintes pour que la situation soit 
rapidement résolue. Résolution communiquée.

Effets sur l’entreprise : pourraient avoir une incidence 
sur notre classement ESG.

Durée : quelques jours.

Étendue des répercussions sur la réputation : locale.

Étendue des répercussions sur la collectivité : certaines 
personnes.

Couverture médiatique locale défavorable (p. ex. : 
plainte d’une partie prenante ou de la communauté).

Dommages irréparables à un site ou un élément de 
faible importance culturelle ou à certains biens publics 
ou privés; et/ou

Nécessitent un effort limité pour être corrigés ou faire 
l’objet d’un dédommagement (appel à un mécanisme 
interne, processus déjà établi).

N
ég

lig
ea

bl
e 

 
(1

)

Confiance : les répercussions ne devraient pas 
dépasser les limites du site, et ne devraient donc pas 
toucher la communauté.

Effets sur le site : aucune incidence durable.

Effets sur l’entreprise : aucune incidence.

Durée : moins d’un jour.

Étendue des répercussions sur la réputation : aucune. 

Étendue des répercussions sur la collectivité : 
1 personne.

Équilibre entre les commentaires neutres, positifs et 
négatifs sur les médias sociaux et dans les médias 
traditionnels (p. ex. : il peut y avoir une sensibilisation 
du public, mais aucune inquiétude de la part de la 
population en général).

Dommages minimes à un site ou un élément de faible 
importance culturelle ou à un bien public ou privé; et/ou

Nécessitent peu d’efforts pour être corrigés ou faire 
l’objet d’un dédommagement (appel à un mécanisme 
interne, processus établi).
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Annexe D :  
Énoncés prospectifs

Les informations contenues dans ce rapport sommaire sur la gestion des résidus ont été préparées en date du 28 avril 2023. 
Certaines déclarations contenues dans ce résumé de gestion des résidus constituent des « déclarations prospectives » selon 
la définition de la loi américaine Private Securities Litigation Reform Act de 1995 et des « informations prospectives » selon 
les dispositions des lois provinciales canadiennes sur les valeurs mobilières et sont désignées dans le présent document 
comme des « déclarations prospectives ». Ces déclarations comprennent, entre autres, des déclarations concernant les plans 
d’Agnico Eagle en matière de conception, de construction, d’exploitation et de fermeture des installations de stockage des 
résidus miniers, notamment en ce qui concerne la mise en œuvre des meilleures pratiques disponibles et applicables. Ces 
déclarations reflètent le point de vue d’Agnico Eagle à la date du présent Rapport sommaire de gestion des résidus et sont 
soumises à certains risques, incertitudes et hypothèses, et il convient de ne pas accorder une confiance excessive à ces 
déclarations. Les déclarations prospectives sont nécessairement basées sur un certain nombre de facteurs et d’hypothèses 
qui, bien qu’ils soient considérés comme raisonnables par Agnico Eagle à la date de ces déclarations, sont intrinsèquement 
soumis à d’importantes incertitudes et contingences commerciales, économiques et concurrentielles. Les facteurs et hypothèses 
importants utilisés dans la préparation des déclarations prospectives contenues dans le présent document, qui peuvent s’avérer 
incorrects, comprennent, entre autres, les hypothèses présentées dans le présent document et dans le rapport de gestion 
(« MD&A ») et la notice annuelle d’Agnico Eagle (« AIF ») pour l’exercice clos le 31 décembre 2022, déposés auprès des 
organismes de réglementation des valeurs mobilières canadiens et qui sont inclus dans son rapport annuel sur le formulaire 
40-F pour l’exercice clos le 31 décembre 2022 (« formulaire 40-F ») déposé auprès de la SEC. De nombreux facteurs, connus 
et inconnus, pourraient faire en sorte que les résultats réels soient sensiblement différents de ceux exprimés ou sous-entendus 
par ces déclarations prospectives. Pour une analyse plus détaillée de ces risques et d’autres facteurs qui pourraient avoir une 
incidence sur la capacité d’Agnico Eagle à satisfaire aux attentes énoncées dans les déclarations prospectives contenues dans 
le présent résumé de gestion des résidus, consultez la notice annuelle et le rapport de gestion déposés sur SEDAR à l’adresse 
www.sedar.com et inclus dans le formulaire 40-F déposé sur EDGAR à l’adresse www.sec.gov, ainsi que les autres documents 
déposés par Agnico Eagle auprès des organismes de réglementation des valeurs mobilières canadiens et de la SEC. Sauf si la 
loi l’exige, Agnico Eagle n’a pas l’intention, et n’assume aucune obligation, de mettre à jour ces déclarations prospectives.

Parc Sud, mine Goldex, Québec.
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Annexe E :  
Révisions

Cette annexe énumère et suit les modifications apportées à ce document depuis la publication du rapport sommaire 2019 sur 
la gestion des résidus miniers.

Version du 
document Date Page Révisions

RÉVISION 1 12 juillet 2019 1 Ajout d’un texte faisant référence à l’annexe D : Révisions

8 Tableau de Meliadine – colonnes 2 et 3, ligne 2 : Ajout d’espaces à titre de séparateurs de milliers aux nombres 
de volumes de résidus. 89000 est maintenant 89 000 et 4354000 est maintenant 4 354 000

11 Tableau de Kittilä – Erreur de frappe dans la colonne 4, ligne 4 : CL2 corrigé en CIL2.

11 Tableau de Kittilä – Erreur de frappe dans la colonne 2, ligne 8 : CL2 corrigé en CIL2.

11 Tableau de Kittilä – Erreur au niveau du nom de l’installation et de la capacité maximale associée dans la 
colonne 1, ligne 7 : CIL1 TSF corrigé en CIL2 TSF et la capacité maximale de 65 220 m3 corrigée en 5,4 Mm3.

12 Tableau LaRonde – Colonne 10, ligne 4 : mot manquant. Upstream (Amont) corrigé : Upstream raise 
(Rehaussement en amont)

22 Ajout de l’ANNEXE D : RÉVISIONS pour répertorier et suivre les révisions apportées à ce document depuis sa 
publication initiale le 7 juin 2019.

RÉVISION 2 30 avril 2021 1 Changement de l’annexe D en annexe E

1–6 Séquence du rapport révisé et mis à jour :

Suppression générale des références aux mises à jour des normes et guides de gestion des résidus de l’AMC 
et de l’ICMM, l’accent étant mis sur les activités d’Agnico Eagle visant à respecter ou à dépasser ces normes 
(pages 2–3 2019).

Réorganisation et consolidation des parties de “Strengthening our Tailings Governance for Safe & Reponsible 
Operations” (Renforcement de notre gouvernance des résidus pour des opérations sécuritaires et responsables) 
et “Incorporating Best Practices” (Incorporation des meilleures pratiques) du rapport 2019 (pages 1–2 2019) en 
une seule section à la page 2 (maintenant).

Renommé, déplacé et mis à jour “Employing Best Applicable Practices” (Emploi des meilleures pratiques 
applicables) (page 5, 2019) à “Incorporating Best Applicable Practices” (Incorporation des meilleures 
pratiques applicables) (maintenant pages 2–3).

“Striving to Meet or Exceeding Current Standards & Practices” (Efforts en vue de respecter ou de dépasser 
les normes et pratiques actuelles) est passé des pages 3–4 (2019) aux pages 4–5 (maintenant) et comprend 
une référence aux tableaux de divulgation mis à jour et aux résultats de l’évaluation des risques.

7–14 Mise à jour, réorganisation et remplacement des tableaux et notes (pages 7–18, 2019) concernant les 
installations de stockage des résidus miniers. De nouveaux tableaux et de nouvelles notes remplissent 
maintenant les pages 7 à 14, et incluent des détails supplémentaires sur l’évaluation des risques. La méthode 
d’évaluation des risques mise à jour et les tableaux d’évaluation des conséquences ont été déplacés vers la 
nouvelle annexe C.

17–21 Ajout de l’annexe C : Méthodologie et résultats de l’évaluation des risques liés aux installations de stockage 
des résidus miniers, y compris deux nouvelles figures pour fournir une représentation visuelle des résultats de 
l’évaluation des risques et une mise à jour des tableaux d’évaluation des conséquences (tableaux A à C).

22 Changement du titre de l’annexe C initiale en annexe D et mise à jour du contenu.

23 Changement du titre de l’annexe D initiale en annexe E et ajout des révisions de 2021 au tableau.

RÉVISION  3 30 avril 2023 1–2 Mise à jour afin d’inclure les opérations acquises lors de la fusion avec Kirkland Lake Gold.

4 Mise à jour des numéros de page référencés des tableaux contenant les informations divulguées pour toutes les 
installations de stockages des résidus miniers ainsi que l’inclusion de la norme ANCOLD comme ligne directrice.

6 Mise à jour de la liste des activités de recherche et des images associées.

7–26 Mise à jour et remplacement des tableaux et des notes (pages 7–14 2021) pour les installations de stockage 
de résidus miniers. Les nouveaux tableaux et les nouvelles notes occupent maintenant les pages 7–26 et 
comprennent tous les sites fermés et les installations acquises.

27–36 Révision des numéros de page et ajout d’un article de journal publié en 2021 comme référence à l’annexe C, 
pages 29 et 30.

35 Ajout des révisions de 2023 à ce tableau dans l’annexe E.

Reboisement à Pinos Altos, Mexique.
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